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Fonds Taxis – Quelques jalons 

Document de travail établi par le DSE à l'attention de la Commission des transports (PL 11709 et 11710) 

LTaxis 1999 

 Précurseur du fonds taxis – taxe annuelle de CHF 1'300.-, destinée à améliorer les 
conditions sociales des chauffeurs (art. 25; art. 56 du règlement)

 Paiement d'une indemnité de sortie de CHF 30'000.- à CHF 40'000.-, à condition 
d'avoir exercé pendant au moins 10 ans, financée par la taxe annuelle (art. 38; art. 
57 du règlement)

 But : atténuer les effets de la disparation d'un système de libre cessibilité des 
plaques, certains les ayant acquises à prix d'or  

 Incertitude quant à la durée de perception de la taxe et de l'indemnité de sortie 
(disposition transitoire – cf. art. 57 du règlement)

 Taxe annuelle de CHF 200.- (art. 25)

LTaxis 2005 

 Institution du fonds taxis, prolongement du mécanisme de la LTaxis 1999 
 Principe : paiement d'une contribution unique de CHF 40'000.- pour acquérir le 

permis de service public / Indemnité de sortie de CHF 40'000 (montant 
compensatoire) lors de la restitution du permis de service public (art. 21 et 22) ; dans 
certains cas, montant réduit (transitoire – art. 82 du règlement)

 Dispositions transitoires : pas de contribution pour les taxis qui sont déjà détenteurs 
d'un permis de stationnement selon la LTaxis 1999 / contribution moins élevée la 
première année pour ceux qui acquièrent le permis de service public et exercent 
depuis avant juin 2001 / Pour tous les autres, montant plus élevé, mais maximum 
CHF 60'000.- jusqu'à ce que le nombre de permis maximal soit atteint (art. 58)

 Taxe est égale ou supérieure au montant compensatoire (art. 21)
 Quotité du montant compensatoire indépendante de la quotité de la contribution 

unique
 Contributions uniques formant le fonds ne sont pas acquises à l'Etat 
 Pas de taxe annuelle 

LTVTC

 Institution d'une taxe annuelle d'utilisation du domaine public – maximum CHF 1'400.- 
(art. 11A)

 Taxe réductible, pour un effet incitatif (p.ex. équipement pour clientèle à mobilité 
réduite)

 Taxe dévolue à l'Etat – application de la loi 
 Liquidation du fonds taxis sur une période transitoire limitée dans le temps avec 

restitution du montant correspondant à la contribution unique versée (art. 45 – 
amendement envisagé en vue de simplification) 

 Prévoyance des chauffeurs : tâche privée 

LTaxis 1999 LTaxis 2005 LTVTC
Taxe CHF 200.- -- max. CHF 1'400.-  
Contribution  Contribution annuelle  

max. CHF 1'300.-  
Contribution unique 
CHF 40'000.- (voire 
CHF 0.- à CHF 60'000.-) 

--

Indemnité
de sortie 

CHF 30'000.- à CHF 
40'000.-  

CHF 40'000.- Restitution du montant 
payé (disp. transitoire) 

02.02.2016/DSE 

ANNEXE 6



	 PL 11709-A  PL 11710-A  PL 11707A  PL 11708-A563/615

1

Fo
nd

s 
Ta

xi
s 

– 
C

om
pa

ra
tif

 lé
gi

sl
at

if 

D
oc

um
en

t d
e 

tra
va

il 
ét

ab
li 

pa
r l

e 
D

S
E 

à 
l'a

tte
nt

io
n 

de
 la

 C
om

m
is

si
on

 d
es

 tr
an

sp
or

ts
 (P

L 
11

70
9 

et
 1

17
10

) 

LT
ax

is
 1

99
9 

LT
ax

is
 2

00
5 

LT
VT

C
Ta

xe
  

A
rt

. 2
5 

Ta
xe

 e
t é

m
ol

um
en

ts
 (a

l. 
2)

 
2  L

e 
dé

pa
rte

m
en

t 
pe

rç
oi

t 
un

 
ém

ol
um

en
t 

an
nu

el
 

de
 

20
0 

F 
pa

r 
pe

rm
is

 
de

 
st

at
io

nn
em

en
t. 

-- 
A

rt
. 1

1A
 

Ta
xe

 a
nn

ue
lle

 
1

E
n 

co
nt

re
pa

rti
e 

du
 

dr
oi

t 
d’

us
ag

e 
ac

cr
u 

du
 

do
m

ai
ne

 
pu

bl
ic

, 
ch

aq
ue

 
dé

te
nt

eu
r 

d'
un

e 
ou

 
pl

us
ie

ur
s 

au
to

ris
at

io
ns

 p
ai

e 
un

e 
ta

xe
 a

nn
ue

lle
 n

e 
dé

pa
ss

an
t p

as
 1

 4
00

 F
 p

ar
 a

ut
or

is
at

io
n.

 
2

Le
 p

ro
du

it 
de

 c
et

te
 ta

xe
 e

st
 a

ffe
ct

é 
au

x 
m

es
ur

es
 

né
ce

ss
ai

re
s 

po
ur

 g
ar

an
tir

 l
e 

re
sp

ec
t 

et
 l

a 
bo

nn
e 

ap
pl

ic
at

io
n 

de
 la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i.
3

Le
 C

on
se

il 
d’

E
ta

t 
fix

e 
le

 m
on

ta
nt

 d
e 

la
 t

ax
e 

et
 

dé
te

rm
in

e 
le

s 
m

od
al

ité
s 

de
 s

a 
pe

rc
ep

tio
n 

ai
ns

i 
qu

e 
de

 la
 g

es
tio

n 
de

 s
on

 p
ro

du
it.

 
C

on
tr

i-
bu

tio
n

A
rt

. 2
5 

Ta
xe

 e
t é

m
ol

um
en

ts
 (a

l. 
1)

 
1  E

n 
co

nt
re

pa
rti

e 
de

 l'
av

an
ta

ge
 c

on
fé

ré
 p

ar
 

le
 p

er
m

is
 d

e 
st

at
io

nn
em

en
t, 

le
 d

ép
ar

te
m

en
t 

pe
rç

oi
t a

nn
ue

lle
m

en
t u

ne
 ta

xe
 d

'u
n 

m
on

ta
nt

 
m

ax
im

al
 

de
 

1 
30

0 
F 

pa
r 

pe
rm

is
 

de
 

st
at

io
nn

em
en

t 
qu

i 
es

t 
af

fe
ct

ée
, 

ap
rè

s 
co

ns
ul

ta
tio

n 
de

s 
m

ili
eu

x 
pr

of
es

si
on

ne
ls

, 
à 

l'a
m

él
io

ra
tio

n 
de

s 
co

nd
iti

on
s 

so
ci

al
es

 d
e 

la
 

pr
of

es
si

on
.  

R
èg

le
m

en
t A

rt
. 5

6 
Ta

xe
 

lié
e 

au
 

pe
rm

is
 d

e 
st

at
io

nn
em

en
t (

al
. 1

) 
1  L

a 
ta

xe
 p

ré
vu

e 
à 

l'a
rti

cl
e 

25
, 

al
in

éa
 1

, d
e 

la
 lo

i, 
es

t f
ix

ée
 à

 1
 3

00
 F

 e
t e

st
 p

er
çu

e 
pr

o 
ra

ta
 te

m
po

ris
 d

ès
 la

 d
él

iv
ra

nc
e 

d'
un

 p
er

m
is

 
de

 s
ta

tio
nn

em
en

t.

A
rt

. 2
1 

D
él

iv
ra

nc
e 

de
s 

pe
rm

is
 d

e 
se

rv
ic

e 
pu

bl
ic

 (a
l. 

4)
 

4
Le

 p
er

m
is

 e
st

 d
él

iv
ré

 c
on

tre
 p

ai
em

en
t 

d’
un

e 
ta

xe
 

un
iq

ue
 

af
fe

ct
ée

 
à 

un
 

fo
nd

s 
co

ns
tit

ué
 a

ux
 fi

ns
 d

’a
m

él
io

re
r l

es
 c

on
di

tio
ns

 
so

ci
al

es
 d

e 
la

 p
ro

fe
ss

io
n 

de
 c

ha
uf

fe
ur

 d
e 

ta
xi

 e
t 

de
 r

ég
ul

er
 le

 n
om

br
e 

de
 p

er
m

is
. 

Le
 

fo
nd

s 
es

t 
gé

ré
 p

ar
 l

e 
dé

pa
rte

m
en

t 
ou

 p
ar

 
le

s 
m

ili
eu

x 
pr

of
es

si
on

ne
ls

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 

d’
un

 c
on

tra
t d

e 
pr

es
ta

tio
n.

 

A
rt

. 5
8 

Pe
rm

is
 d

e 
se

rv
ic

e 
pu

bl
ic

 (
al

. 3
 à

 
6) 3

C
es

 p
er

m
is

 d
e 

se
rv

ic
e 

pu
bl

ic
 s

on
t d

él
iv

ré
s 

co
nt

re
 p

ai
em

en
t d

e 
la

 ta
xe

 u
ni

qu
e 

pr
év

ue
 à

 
l’a

rti
cl

e 
21

, 
al

in
éa

 4
, 

m
ai

s 
do

nt
 le

 m
on

ta
nt

 
dé

pe
nd

 d
e 

la
 d

at
e 

du
 d

éb
ut

 d
’a

ct
iv

ité
, s

an
s 

in
te

rr
up

tio
n,

 d
an

s 
la

 p
ro

fe
ss

io
n 

du
 t

ax
i 

du
 

re
qu

ér
an

t. 
La

 ta
xe

 e
st

 d
e 

25
 0

00
 F

 p
ou

r l
es

 
ch

au
ffe

ur
s 

ay
an

t 
dé

bu
té

 le
ur

 a
ct

iv
ité

 a
va

nt
 

--

ANNEXE 7



PL 11709-A  PL 11710-A  PL 11707A  PL 11708-A	 564/615

2

le
 1

er
ju

in
 1

99
9 

et
 a

ug
m

en
te

 d
e 

7 
00

0 
F 

po
ur

 
ch

aq
ue

 
an

né
e 

su
bs

éq
ue

nt
e 

du
ra

nt
 

la
qu

el
le

 l’
ac

tiv
ité

 a
 d

éb
ut

é.
 

4
D

ès
 la

 d
eu

xi
èm

e 
an

né
e 

qu
i s

ui
t l

’e
nt

ré
e 

en
 

vi
gu

eu
r 

de
 l

a 
lo

i, 
le

 n
om

br
e 

de
 p

er
m

is
 d

e 
se

rv
ic

e 
pu

bl
ic

 
es

t 
à 

no
uv

ea
u 

lim
ité

 
en

 
ap

pl
ic

at
io

n 
de

 l’
ar

tic
le

 2
0 

et
 le

s 
év

en
tu

el
le

s 
lis

te
s 

d’
at

te
nt

e 
te

nu
es

 s
el

on
 le

s 
ar

tic
le

s 
21

 
et

 2
2.

 
5

Ta
nt

 q
ue

 le
 n

om
br

e 
de

 p
er

m
is

 d
e 

se
rv

ic
e 

pu
bl

ic
 d

ét
er

m
in

é 
dè

s 
la

 d
eu

xi
èm

e 
an

né
e 

n’
es

t p
as

 a
tte

in
t, 

le
 m

on
ta

nt
 c

om
pe

ns
at

oi
re

 
d’

an
nu

la
tio

n 
de

s 
pe

rm
is

 d
e 

se
rv

ic
e 

pu
bl

ic
 

au
 s

en
s 

de
 l’

ar
tic

le
 2

2,
 a

lin
éa

 3
, e

st
 fi

xé
e 

à 
un

 m
on

ta
nt

 d
e 

40
 0

00
 F

 e
t l

a 
ta

xe
 a

u 
se

ns
 

de
 l’

ar
tic

le
 2

1,
 a

lin
éa

 4
, à

 6
0 

00
0 

F.
 

6
D

ès
 q

ue
 le

 d
ép

ar
te

m
en

t c
on

si
dè

re
 q

ue
 le

 
no

m
br

e 
de

 
pe

rm
is

 
de

 
se

rv
ic

e 
pu

bl
ic

 
ad

éq
ua

t 
es

t 
at

te
in

t 
et

 
re

st
e 

st
ab

le
, 

le
 

C
on

se
il 

d’
E

ta
t f

ix
e 

le
 m

on
ta

nt
 d

e 
la

 ta
xe

 e
t 

du
 

m
on

ta
nt

 
co

m
pe

ns
at

oi
re

 
se

lo
n 

le
s 

pr
in

ci
pe

s 
de

 l’
ar

tic
le

 2
1,

 a
lin

éa
 6

. 
9

Le
s 

pe
rs

on
ne

s 
ay

an
t o

bt
en

u 
la

 d
él

iv
ra

nc
e 

d’
un

 p
er

m
is

 d
e 

se
rv

ic
e 

pu
bl

ic
 e

n 
ve

rtu
 d

es
 

al
in

éa
s 

1 
et

 2
 re

ço
iv

en
t, 

en
 c

as
 d

’a
nn

ul
at

io
n 

de
 le

ur
 p

er
m

is
, 

un
 m

on
ta

nt
 c

om
pe

ns
at

oi
re

 
ré

du
it 

da
ns

 l
a 

m
êm

e 
pr

op
or

tio
n,

 s
el

on
 l

a 
du

ré
e 

do
nt

 
el

le
s 

en
 

on
t 

fa
it 

us
ag

e.
 

Le
 

C
on

se
il 

d’
E

ta
t f

ix
e 

le
s 

m
od

al
ité

s 
de

 c
al

cu
l. 

In
de

m
-

ni
té

 d
e 

so
rt

ie
 

A
rt

. 3
8 

 A
nn

ul
at

io
n 

de
s 

pe
rm

is
 

de
 

st
at

io
nn

em
en

t e
n 

ex
cé

de
nt

 (a
l. 

1 
à 

4)
 

1  J
us

qu
'à

 c
e 

qu
e 

le
 n

om
br

e 
de

 p
er

m
is

 d
e 

st
at

io
nn

em
en

t 
ém

is
 a

va
nt

 l
a 

da
te

 d
'e

nt
ré

e 
en

 v
ig

ue
ur

 d
e 

la
 l

oi
 s

oi
t 

ég
al

 a
u 

no
m

br
e 

m
ax

im
al

 p
ré

vu
 à

 l'
ar

tic
le

 9
, 

le
 r

ég
im

e 
lé

ga
l 

pr
év

u 
pa

r 
l'a

rti
cl

e 
10

 d
e 

la
 lo

i e
st

 r
em

pl
ac

é 
pa

r 
le

s 
al

in
éa

s 
2 

à 
5 

de
 

la
 

pr
és

en
te

 

A
rt

. 2
1 

D
él

iv
ra

nc
e 

de
s 

pe
rm

is
 d

e 
se

rv
ic

e 
pu

bl
ic

 (a
l. 

6)
 

6
Le

 C
on

se
il 

d’
E

ta
t d

ét
er

m
in

e 
le

s 
m

od
al

ité
s 

de
 g

es
tio

n 
du

 fo
nd

s 
et

 fi
xe

 
le

 m
on

ta
nt

 d
e 

la
 ta

xe
 d

e 
m

an
iè

re
 à

 c
e 

qu
e,

 
en

 f
on

ct
io

n 
de

 l
a 

ro
ta

tio
n 

de
s 

pe
rm

is
, 

le
s 

dé
te

nt
eu

rs
 

qu
i 

ce
ss

en
t 

le
ur

 
ac

tiv
ité

 
pe

rç
oi

ve
nt

 u
n 

m
on

ta
nt

 c
om

pe
ns

at
oi

re
 a

u 

A
rt

. 4
5 

Pe
rm

is
 d

e 
se

rv
ic

e 
pu

bl
ic

 (a
l. 

3)
 

3
To

ut
 e

xp
lo

ita
nt

 d
e 

ta
xi

 o
u 

to
ut

e 
en

tre
pr

is
e 

de
 

ta
xi

s 
qu

i a
 p

ay
é 

un
e 

ta
xe

 u
ni

qu
e 

po
ur

 o
bt

en
ir 

un
 

pe
rm

is
 d

e 
se

rv
ic

e 
pu

bl
ic

 a
u 

se
ns

 d
e 

la
 lo

i s
ur

 le
s 

ta
xi

s 
et

 l
im

ou
si

ne
s,

 d
u 

21
 j

an
vi

er
 2

00
5,

 e
t 

qu
i 

ce
ss

e 
so

n 
ac

tiv
ité

 
a 

le
 d

ro
it 

de
 p

er
ce

vo
ir 

un
 

m
on

ta
nt

 c
om

pe
ns

at
oi

re
 é

ga
l, 

en
 v

al
eu

r 
no

m
in

al
e,

 
au

 m
on

ta
nt

 d
e 

la
 ta

xe
 u

ni
qu

e 
qu

'il 
a 

ef
fe

ct
iv

em
en

t 



	 PL 11709-A  PL 11710-A  PL 11707A  PL 11708-A565/615

3

di
sp

os
iti

on
. 

2  L
e 

tit
ul

ai
re

 d
'u

n 
ou

 p
lu

si
eu

rs
 p

er
m

is
 d

e 
st

at
io

nn
em

en
t q

ui
 r

em
et

 s
on

 o
u 

se
s 

pe
rm

is
 

de
 s

ta
tio

nn
em

en
t 

au
 d

ép
ar

te
m

en
t 

en
 v

ue
 

de
 

le
ur

 
an

nu
la

tio
n 

re
ço

it 
un

e 
in

de
m

ni
té

 
po

ur
 a

ut
an

t q
u'

il 
ai

t t
ra

va
illé

 p
en

da
nt

 1
0 

an
s 

au
 m

oi
ns

 c
om

m
e 

ch
au

ffe
ur

 d
e 

ta
xi

 o
u 

qu
e 

le
 p

er
m

is
 d

e 
st

at
io

nn
em

en
t 

ai
t 

ét
é 

ex
pl

oi
té

 
pe

nd
an

t 1
0 

an
s 

au
 m

oi
ns

. 
3  L

'in
de

m
ni

té
 e

st
 p

ro
gr

es
si

ve
 d

e 
10

 a
ns

 à
 

15
 

an
s 

de
 

tra
va

il 
ou

 
d'

ex
pl

oi
ta

tio
n.

 
Le

 
m

on
ta

nt
 

m
in

im
al

 
es

t 
de

 
30

 0
00

 
F 

et
 

m
ax

im
al

 
de

 
40

 0
00

 
F 

pa
r 

pe
rm

is
. 

Le
 

C
on

se
il 

d'
E

ta
t f

ix
e 

le
 b

ar
èm

e.
 

4  L
e 

pa
ie

m
en

t 
de

 l'
in

de
m

ni
té

, 
qu

i n
'e

st
 p

as
 

so
um

is
e 

au
x 

im
pô

ts
 

ca
nt

on
au

x 
ou

 
co

m
m

un
au

x,
 e

st
 fi

na
nc

é 
pa

r 
la

 ta
xe

 p
er

çu
e 

se
lo

n 
l'a

rti
cl

e 
25

, a
lin

éa
 1

, d
e 

la
 lo

i. 
(…

) 

R
èg

le
m

en
t A

rt
. 5

7 
A

nn
ul

at
io

n 
de

s 
pe

rm
is

 d
e 

st
at

io
nn

em
en

t 
en

 e
xc

éd
en

t 
(a

l. 
6 

6  L
'in

de
m

ni
té

 p
ré

vu
e 

pa
r 

l'a
rti

cl
e 

38
, 

al
in

éa
 

3,
 

de
 

la
 

lo
i, 

es
t 

ve
rs

ée
 

de
 

m
an

iè
re

 
pr

og
re

ss
iv

e 
en

 fo
nc

tio
n 

du
 b

ar
èm

e 
su

iv
an

t, 
en

 f
on

ct
io

n 
du

 n
om

br
e 

d'
an

né
es

 r
év

ol
ue

s 
de

 
tra

va
il 

co
m

m
e 

ch
au

ffe
ur

 
ou

 
d'

ex
pl

oi
ta

tio
n 

pa
r 

l'e
nt

re
pr

is
e 

d'
un

 
ou

 
pl

us
ie

ur
s 

pe
rm

is
 d

e 
st

at
io

nn
em

en
t :

 

10
 a

ns
 : 

30
 0

00
 F

 
11

 a
ns

 : 
32

 0
00

 F
 

12
 a

ns
 : 

34
 0

00
 F

 
13

 a
ns

 : 
36

 0
00

 F
 

14
 a

ns
 : 

38
 0

00
 F

 
15

 a
ns

 : 
40

 0
00

 F
 

m
oi

ns
 é

ga
l à

 4
0 

00
0 

F.
 L

a 
ta

xe
 e

st
 é

ga
le

 o
u 

su
pé

rie
ur

e 
au

 m
on

ta
nt

 c
om

pe
ns

at
oi

re
 e

t 
so

n 
m

on
ta

nt
 m

ax
im

um
 f

ix
é 

pa
r 

le
 C

on
se

il 
d’

E
ta

t.

A
rt

. 2
2 

A
nn

ul
at

io
n 

de
s 

pe
rm

is
 d

e 
se

rv
ic

e 
pu

bl
ic

 (a
l. 

3 
et

 4
) 

3
L’

an
nu

la
tio

n 
d’

un
 p

er
m

is
 d

e 
se

rv
ic

e 
pu

bl
ic

 
co

nf
èr

e 
à 

so
n 

tit
ul

ai
re

 le
 d

ro
it 

de
 p

er
ce

vo
ir 

po
ur

 
ch

aq
ue

 
pe

rm
is

 
an

nu
lé

 
un

 
m

on
ta

nt
 

co
m

pe
ns

at
oi

re
, 

pr
él

ev
é 

du
 f

on
ds

 c
on

st
itu

é 
au

x 
fin

s 
d’

am
él

io
re

r l
es

 
co

nd
iti

on
s 

so
ci

al
es

 
de

 
la

 
pr

of
es

si
on

 
de

 
ch

au
ffe

ur
 d

e 
ta

xi
. 

4
Le

 C
on

se
il 

d’
E

ta
t d

ét
er

m
in

e 
le

s 
m

od
al

ité
s 

de
 f

ix
at

io
n 

du
 m

on
ta

nt
 c

om
pe

ns
at

oi
re

 e
n 

te
na

nt
 c

om
pt

e 
de

s 
di

sp
on

ib
ili

té
s 

du
 f

on
ds

, 
du

 b
es

oi
n 

de
 r

et
ra

ite
 d

e 
ce

ux
 q

ui
 r

es
tit

ue
nt

 
le

ur
 p

er
m

is
 e

t d
e 

la
 n

éc
es

si
té

 d
’a

ffe
ct

er
 u

ne
 

pa
rti

e 
de

 la
 ta

xe
 p

ré
vu

e 
à 

l’a
rti

cl
e 

21
, a

lin
éa

 
4 

à 
la

 r
ég

ul
at

io
n 

du
 n

om
br

e 
de

 p
er

m
is

 d
e 

se
rv

ic
e 

pu
bl

ic
. 

A
rt

. 5
8 

Pe
rm

is
 d

e 
se

rv
ic

e 
pu

bl
ic

 (a
l. 

9)
 

9
Le

s 
pe

rs
on

ne
s 

ay
an

t o
bt

en
u 

la
 d

él
iv

ra
nc

e 
d’

un
 p

er
m

is
 d

e 
se

rv
ic

e 
pu

bl
ic

 e
n 

ve
rtu

 d
es

 
al

in
éa

s 
1 

et
 2

 re
ço

iv
en

t, 
en

 c
as

 d
’a

nn
ul

at
io

n 
de

 le
ur

 p
er

m
is

, 
un

 m
on

ta
nt

 c
om

pe
ns

at
oi

re
 

ré
du

it 
da

ns
 l

a 
m

êm
e 

pr
op

or
tio

n,
 s

el
on

 l
a 

du
ré

e 
do

nt
 

el
le

s 
en

 
on

t 
fa

it 
us

ag
e.

 
Le

 
C

on
se

il 
d’

E
ta

t f
ix

e 
le

s 
m

od
al

ité
s 

de
 c

al
cu

l. 

R
èg

le
m

en
t 

A
rt

. 
82

 
M

on
ta

nt
 

co
m

pe
ns

at
oi

re
 d

’a
nn

ul
at

io
n 

d’
un

 p
er

m
is

 
de

 s
er

vi
ce

 p
ub

lic
 d

él
iv

ré
 d

an
s 

la
 p

ér
io

de
 

tr
an

si
to

ire
 

1
Le

s 
pe

rs
on

ne
s 

qu
i 

ob
tie

nn
en

t 
un

 p
er

m
is

 
de

 s
er

vi
ce

 p
ub

lic
 e

n 
ve

rtu
 d

e 
l’a

rti
cl

e 
58

, 
al

in
éa

s 
2 

et
 3

 d
e 

la
 lo

i e
n 

pa
ya

nt
 u

ne
 ta

xe
 

pa
yé

e,
 

dé
du

ct
io

n 
fa

ite
 

de
s 

év
en

tu
el

s 
re

m
bo

ur
se

m
en

ts
 

pa
rti

el
s 

dé
jà

 
ef

fe
ct

ué
s 

pa
r 

le
 

dé
pa

rte
m

en
t. 

Il 
ap

pa
rti

en
t a

u 
re

qu
ér

an
t d

'a
pp

or
te

r 
to

us
 

le
s 

él
ém

en
ts

 
de

 
pr

eu
ve

 
pe

rm
et

ta
nt

 
de

 
dé

te
rm

in
er

 la
 q

uo
tit

é 
de

 la
 ta

xe
 u

ni
qu

e 
pa

yé
e.

 C
e 

dr
oi

t 
au

 m
on

ta
nt

 c
om

pe
ns

at
oi

re
 s

e 
pé

rim
e 

8 
an

s 
ap

rè
s 

l'e
nt

ré
e 

en
 v

ig
ue

ur
 d

e 
la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i.

(p
.m

. :
 a

m
en

de
m

en
t p

ré
vu

 p
ar

 le
 D

S
E 

en
 v

ue
 d

e 
si

m
pl

ifi
er

 l
e 

m
éc

an
is

m
e 

de
 r

es
tit

ut
io

n 
– 

pé
rio

de
 

tra
ns

ito
ire

 li
m

ité
e,

 s
an

s 
ce

ss
at

io
n 

d'
ac

tiv
ité

) 



PL 11709-A  PL 11710-A  PL 11707A  PL 11708-A	 566/615

4

un
iq

ue
 

ré
du

ite
, 

re
ço

iv
en

t, 
en

 
ca

s 
d’

an
nu

la
tio

n 
du

ra
nt

 l
es

 p
re

m
iè

re
s 

an
né

es
 

ap
rè

s 
l’o

bt
en

tio
n,

 
un

 
m

on
ta

nt
 

co
m

pe
ns

at
oi

re
 d

im
in

ué
. 

2
E

n 
ca

s 
d’

an
nu

la
tio

n 
du

 
pe

rm
is

 
da

ns
 

l’a
nn

ée
 q

ui
 s

ui
t 

sa
 d

él
iv

ra
nc

e,
 l

e 
m

on
ta

nt
 

co
m

pe
ns

at
oi

re
 d

e 
ba

se
 e

st
 é

ga
l a

ux
 d

eu
x 

tie
rs

 d
u 

m
on

ta
nt

 d
e 

la
 ta

xe
 p

ay
ée

. 
3

Le
 m

on
ta

nt
 d

e 
ba

se
 te

l q
ue

 c
al

cu
lé

 s
el

on
 

l’a
lin

éa
 2

 e
st

 a
ug

m
en

té
 d

e 
20

 %
, 

po
ur

 
ch

aq
ue

 
an

né
e 

co
m

pl
ém

en
ta

ire
 

d’
ac

tiv
ité

, 
ju

sq
u’

à 
at

te
in

dr
e,

 a
u 

m
ax

im
um

, 
le

 m
on

ta
nt

 
co

m
pe

ns
at

oi
re

 
fix

é 
po

ur
 

l’a
nn

ul
at

io
n 

de
 

to
us

 le
s 

pe
rm

is
 d

e 
se

rv
ic

e 
pu

bl
ic

. 

02
.0

2.
20

16
/D

S
E

 



	 PL 11709-A  PL 11710-A  PL 11707A  PL 11708-A567/615

1

Huber Nicolas (SEC-GC)

De: Baud-Lavigne Patrick (DSE)
Envoyé: vendredi 23 octobre 2015 15:52
À: Spuhler Pascal (Grand Conseil)
Cc: Huber Nicolas (SEC-GC); Ma Faure Amy (DSE)
Objet: Statistiques sur les contrôles de transporteurs professionnels

Monsieur le Président,  
 
Je fais suite à la séance de la commission des transports du 13 octobre dernier, au cours de laquelle un 
député a souhaité obtenir des informations concernant les contrôles effectués par les services du 
département sur les transporteurs professionnels.  
 
J'ai l'avantage de vous apporter les éléments suivants qui couvrent la période de mars à septembre 2015. Le 
service du commerce (SCom) a  effectué 48 demi‐journées de contrôle. Dans ce laps de temps, 403 
chauffeurs ont été contrôlés, 155 infractions à la LTaxis ont été constatées dont 38 pour des chauffeurs 
utilisant l'application Uber. De son côté, la police a effectué 38 séances de contrôle pour lesquels 427 
chauffeurs ont été contrôlés et 262 dénonciations effectuées, pour des infractions à la loi sur la circulation 
routière et à la loi sur les taxis. 

 
Les chiffres de ces deux services ne s'additionnent pas simplement dans la mesure où plusieurs séances de 
contrôle était conjointes entre les services.  
 
S'agissant des contrôles de police, ces données se décomposent comme suit: 
 

‐ 76 ont concerné des taxis de service public (17.80%) 
‐ 52 ont concerné des taxis de service privé (12.18 %) 
‐ 70 ont concerné des limousines genevoises (16.39%) 
‐ 164 ont concerné des véhicules légers immatriculés pour le transport professionnel de personnes en 

provenance des autres cantons suisses, essentiellement du canton de Vaud (38,41 %) 
‐ 42 ont concerné des véhicules légers immatriculés à l'étranger affectés au transport professionnel 

de personnes (9,84%) 
‐ 23 ont concerné d'autres véhicules à usage privé stationnés sur des stations de taxis (5.39%) 

 
Parmi ces 427 chauffeurs: 
 

‐ 141 ont été dénoncés sur la base du droit à la circulation routière (33.02%) 
‐ 70  ont été dénoncés sur la base de la loi sur les taxis (16.39%) 
‐ 51 ont formellement été identifiés comme utilisateurs de l'application Uber et dénoncés comme tels 

auprès du SCom 
 
Il convient de préciser que certains chauffeurs peuvent figurer simultanément dans chacune des catégories 
de dénonciation précitées. 
 
J'espère avoir ainsi répondu à satisfaction à la requête du député. Je me tiens naturellement à disposition de 
la commission pour tout renseignement complémentaire. 
 
Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées. 

Patrick Baud-Lavigne
Directeur de cabinet 
________________________
REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département de la sécurité et de l'économie 
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Secrétariat général
Place de la Taconnerie 7, case postale 3962, 1211 Genève 3  
Tél. : +41.(0)22.327.92.82  
Portable: +41.(0)79.741.28.45. 
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A l’attention des députés. Commission des transports : Séance du 22 déc. 2015 
 
I. Extrait de la Réponse du Conseil fédéral du 26.05.2010 à l’interpellation 

10334 du 19.03.2010 de M. Jean-René Germanier, Conseiller national. 
 
La LMI (Loi fédérale sur le marché intérieur) garantit à toute personne ayant son siège ou son 
établissement en Suisse l'accès libre et non discriminatoire au marché (art. 1 LMI). Pour concrétiser 
ce principe, la LMI prévoit que les offreurs externes (en provenance d'un autre canton) fournissent leur 
prestation selon les prescriptions qui prévalent au lieu où ils ont leur siège ou leur établissement (art. 
2 al. 1 et 3 LMI). Des restrictions au libre accès au marché des offreurs externes ne sont possibles 
que si elles: 
a. s'appliquent de la même façon aux offreurs locaux, 
b. sont indispensables à la préservation d'intérêts publics prépondérants, et 
c. répondent au principe de la proportionnalité, ces trois conditions devant être remplies 
cumulativement (art. 3 al. 1 LMI). 
Sont en outre illicites toutes les restrictions qui ont pour but de favoriser des intérêts économiques 
locaux (interdiction du protectionnisme, art. 3 al. 3 LMI). 
La Commission de la concurrence (Comco), et non le Conseil fédéral, est l'autorité indépendante 
chargée de veiller à la bonne application de la LMI par les cantons. Elle peut intervenir par le biais de 
recommandations adressées aux cantons, d'avis de droit ou en recourant auprès des tribunaux contre 
des décisions administratives contraires à la LMI. La Comco ne dispose en revanche pas d'un droit de 
décision à l'encontre des cantons. 
Selon la Comco, l'obligation faite aux prestataires de services de taxis externes de demander une 
autorisation pour prendre en charge sur appel des clients sur le territoire du Canton de Genève 
constitue une restriction injustifiée au libre accès et, partant, une violation de la LMI. La Comco a fait 
valoir ce point de vue aux autorités genevoises dans un courrier du 10 juillet 2008 et a recommandé 
l'abandon de l'obligation en cause. Le fait que cette obligation subsiste néanmoins et que des 
prestataires de taxis externes ne bénéficiant pas de ladite autorisation pour prendre en charge des 
clients à l'aéroport de Genève ont été amendés a poussé la Comco à recourir, le 12 avril 2010, auprès 
du Tribunal administratif du canton de Genève contre une décision cantonale imposant une amende à 
un prestataire externe pour violation de la législation genevoise sur les taxis. 
 

II. Avis de droit du Prof. Andreas Auer. Taxis genevois : un état des lieux 
comparatif, constitutionnel et prospectif, in : Jusletter 15 septembre 2014, p. 
20. 

[Rz 74] L’Etat ne peut soumettre l’octroi d’un permis d’exploitation à l’exigence d’un domicile ou d’un 
siège social dans la commune ou dans le canton. La LMI s’y oppose dans les termes les plus clairs. 
La liberté d’accès au marché des taxis, que ce soit sous la forme des prestations fournies (art. 2 al. 3 
LMI) ou de l’établissement (art. 2 al. 4 LMI), ne peut être restreinte qu’aux conditions strictes de l’art. 
3, à savoir qu’elles s’appliquent de la même façon aux offreurs locaux, qu’elles sont indispensables à 
la préservation d’intérêts publics prépondérants et qu’elles répondent au principe de proportionnalité. 
Les autorisations d’exploitation et les permis de chauffeur délivrés dans d’autres cantons permettent 
d’exercer la profession et d’assurer un service dans toute la Suisse (art. 4). L’exigence du domicile ou 
du siège dans la commune ou le canton constitue, selon la jurisprudence, un obstacle inadmissible à 
l’accès au marché (Arrêt du Tribunal fédéral 2P.191/2004 du 10 août 2010 consid. 6.5). 

Selon la recommandation de la Commission de la concurrence du 27 février 2012, « un service de taxi 
provenant d’une autre localité qui exerce légalement sa profession à son lieu de provenance, a le droit 
dans les autres communes de Suisse de :  

• déposer des clients et de prendre en charge un nouveau client sur sa course de retour sur demande 
(prise en charge spontanée par ex. par signe de la main) dans la mesure où le lieu de destination du 
nouveau client se situe en dehors de la commune où a été pris en charge le client ;  

• de transporter des clients sur commande (par ex. par commande par téléphone ou internet ou par 
une centrale de taxis) au lieu de son choix. 
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AGL	

Association	Genevoise	des	limousines		

Audition	devant	la	Commission	des	transports	du	Grand	Conseil_PL11709	LTVTC		

	

	

Genève,	le	24	novembre	2015	
	
	

Position	de	l’AGL	face	au	projet	de	loi	du	conseil	d’Etat	

*	Remerciement	pour	le	travail	de	consultation	mené	
*	 Le	 PL	 du	 CE	 vise	 essentiellement	 à	 régler	 la	 problématique	 des	 taxis	 et	 de	 l’apparition	 des	
services	d’UBER	à	Genève	;	
*	Le	PL	prévoit	deux	catégories	:	 les	taxis	(jaunes	de	service	public)	et	 le	reste	de	véhicules	de	
transport	professionnels	avec	chauffeurs	;	de	cette	manière	le	service	de	limousine	avec	chauffeur	
est	 noyé	 dans	 la	masse	 de	 ceux	 qui	 pratiquent	 le	 service	 de	 transport	 professionnels	 (UBER,	
anciens	taxis	bleus	qui	ne	pourront	ou	ne	voudront	pas	devenir	jaunes)	;	
	
Les	limousines	se	distinguent	dans	la	catégorie	VTC	par	des	standards	de	service	et	qualité	haut‐
de‐gamme	:	

‐ Véhicules	:	 berlines	 derniers	 modèles	 ou	 récentes,	 haut‐de‐	 gamme,	 principalement	
Mercedes	 classe	 E	 et	 S,	 BMW	 série	 7,	 minibus	 pour	 les	 groupes	 restreints	;	 et	 d’une	
propreté	impeccable	intérieure	et	extérieure,	

‐ Chauffeurs	 expérimentés,	 stylés,	 costume	 sombre,	 chemise	 blanche,	 cravate,	 éduqués,	
polyglottes	;	

‐ Services	et	bénéfices	annexes	comme	eaux	et	magazines	à	disposition	des	clients		
‐ Entreprises	avec	Infrastructures	réelles	installées	sur	le	Canton	et	équipes	opérationnelles	

apportant	service	et	assistance.	
	
Besoins	des	entreprises	de	limousines	et	modifications	du	projet	de	loi	cité	en	titre	

	

‐ Disposer	d’une	législation	qui	reconnaissent	leur	spécificité	ainsi	que	des	signes	distinctifs	
(plaques	96'000,	macaron	officiel)		
	

‐ Qu’un	 délai	 de	 réservation	MINIMUM	 pour	 les	 professionnels	 VTC	 soit	 inscrit	 dans	 le	
projet	de	loi	est	plus	que	primordial	et	la	preuve	puisse	être	présentée	aux	autorités	de	
contrôle	
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‐ Que	l’unique	catégorie	de	Taxis,	à	défaut	d’une	couleur	unique,	ait	l’obligation	d’avoir	leur	
bombonne	ou	signes	distinctifs	INAMOVIBLES.	Ceci	concourt	à	protéger	le	consommateur	
(qui	ne	connaît	pas	 la	subtilité	des	plaques	minéralogiques)	et	à	 limiter	 la	concurrence	
déloyale	des	taxis	qui	enlèveraient	les	signes	Taxi	(bombones,	pancartes)	et	délivreraient	
un	 service	 relevant	 de	 la	 catégorie	 VTC,	 tout	 en	 continuant	 à	 emprunter	 les	 voies	 du	
domaine	public.	
	

‐ Pour	les	limousines	en	plaques	GE,	la	reconnaissance	d’un	statut	ad	hoc,	assimilé	en	partie	
au	service	public,	leur	permettant,	à	défaut	de	l’utilisation	des	voies	de	bus	afin	de	servir	
leur	clientèle	dans	une	situation	de	confort	et	de	rapidité	conforme	aux	exigences	de	la	
clientèle;	obtenir	l’accès	aux	rues	dites	marchandes	dont	la	circulation	est	limitée	et	à	des	
emplacements	de	prises	en	charge	et	déposes.		

	
‐ Places	d’accueil	spécifiques	à	l’aéroport	(AIG).	

	
‐ Pouvoir	se	déplacer	rapidement	compte	tenu	de	l’engorgement	de	la	circulation	à	Genève	

lors	 de	 chaque	 événement	 majeur	 sur	 le	 Canton	 en	 bénéficiant	 de	 l’usage	 accru	 du	
domaine	public	et	l’accès	à	certaines	zones	de	stationnement	(Article	22)	et	obtenir	ainsi	
les	dérogations	par	le	service	compétent	dans	les	plus	brefs	délais.	
	

L’AGL	rappelle	que	ce	service	participe	à	l’image	de	la	Genève	internationale	et	à	l’attractivité	de	
la	place	économique	pour	l’implantation	d’organisations	et	de	sociétés	à	caractère	international.	

	
‐ Dimininution	des	taxes	et	émoluments	;	notamment	par	rapport	aux	offreurs	confédérés	;	

ces	derniers	se	verraient	délivrer	les	autorisations	sur	simple	demande	et	gratuitement	
alors	les	acteurs	écomoniques	locaux	du	Canton	doivent	se	prémunir	des	impots	et	taxes	
relatifs	à	l’exercice	de	la	profession	et	obtention	des	autorisations.	

	
‐ Limiter	 la	 responsabilité	 des	 dirigeants	 d’entreprise	 à	 une	 mesure	 que	 l’on	 peut	

raisonnablement	 exiger	 de	 lui	concernant	 le	 respect	 des	 dispositions	 OTR	 ;	 dans	 le	
contexte	 actuel	 où	 la	 profession	 est	 représenté	 par	 90%	 de	 chauffeurs	 professionnels	
auxiliaires	 ou	 indépendants,	 pouvant	 travailler	 pour	 plusieurs	 employeurs	 et	 à	 leur	
compte	dans	le	cadre	de	la	libéralisation	de	l’activité	des	VTC.	
	
	
	

L’AGL	s’engage	évidemment	à	promouvoir	et	maintenir	un	standard	de	haute	qualité	de	service	
par	la	formation	de	ses	chauffeurs	et	respect	des	différents	cadres	légaux	régissant	la	profession.	
	
	
	

www.agellmc.com	‐	info@agellmc.ch	
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Concerne : PL 11709, 11710 et 10513 - Environnements favorables pour les personnes vivant avec 
une lésion de la moëlle épinière : lever les obstacles liés aux transports 
 
Le Rapport de l’OMS 1  indique que « L’accès aux transports est nécessaire pour 
participer à l’éducation, à l’emploi et aux activités sociales à l’extérieur du domicile. 
(…) Des transports en commun utilisables constituent l’un des facteurs facilitateurs les 
plus importants pour les personnes handicapées.2 » Bien que l’accessibilité physique 
aux transports publics genevois ait été très largement améliorée, du chemin reste à faire, 
que ce soit en matière de qualité et de sécurité du transport des personnes en fauteuil 
roulant comme pour leur accès aux quais-trottoirs dans les communes autres que la Ville 
de Genève. Certain de ces problèmes pourraient également se poser dans les futures 
rames du Léman Express ! 
 
Pour une personne en fauteuil roulant, à mobilité réduite ou vivant avec un autre type de 
handicap (sensoriel, cognitif ou mental), l’on pourrait penser que l’offre large de 
« transports adapté » dans le canton de Genève constitue un moyen de déplacement 
satisfaisant, donc suffisant. Lors de l’audition 3  (en octobre 2015) de la FéGAPH, 
accompagnée du Club en fauteuil roulant Genève et de Cerebral Genève, membres de la 
dite fédération, nous avons montré que cela n’est pas le cas. En effet, l’offre générale 
est peu claire, si ce n’est opaque4, en matière de tarif et de disponibilités du service. 
Rappelons que cette offre n’est soumise à aucune législation ou réglementation 
cantonale, à la différence des autres modes de transport. Les associations de personnes 
vivant avec un handicap et leurs proches ont démontré que les divers modes de 
fonctionnement de ces sociétés de transport adapté ne permettent pas aux personnes 
vivant avec un handicap, et ayant besoin de ce type de transport, d’aller et venir à leur 
guise, selon leurs besoins pour travailler, faire leurs courses, vivre en société et vivre leurs 
loisirs. Au sens des droits fondamentaux applicables, il y a, à tout le moins, inégalité de 
traitement, voire discrimination systémique. Ainsi, il est indispensable d’envisager 
d’autres solutions. En effet, il reste un autre type de moyen de transport, les taxis. 
 

                                                 
1 OMS, 2013, Lésions de la moëlle épinière, perspectives internationales, Genève, Version française : 
Recherche Suisse pour paraplégiques, traduction : Nejla Essaafi Elkhadiri 
2 cf. OMS, 2013, p. 167 et 173 
3 audition par la Commission des affaires sociale du Grand Conseil, Genève, le 06 octobre 2015 
4 cf. « loyauté des transactions commerciales » 
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Les taxis à Genève ne proposent aucune offre adaptée complète, à l’exception d’un seul 
véhicule taxi « privé ». De plus, pour nombre de personnes vivant avec un handicap 
sensoriel notamment ou les personnes à mobilité réduite (sans être en fauteuil roulant), 
l’accès aux véhicules présente des difficultés diverses qui seront détaillées par oral lors 
de l’audition du 17 novembre 2015, A cela s’ajoute que l’accès leur est parfois, voire plus, 
refusé, qu’elles soient accompagnées ou non de leur chien d’assistance dûment identifié.  
 
Étant donné les articles 15 et 16 de la Constitution genevoise de 2012, complétés par 
l’article 209, alinéa 15, il va de soi que l’égalité doit être réalisée en matière de transports 
accessibles au public, tel les taxis et VTC. Expertes en leur matière et riches d’une grande 
expérience, les associations de personnes vivant avec un handicap et leurs proches, plus 
particulièrement le Club en fauteuil roulant Genève, ne peuvent se satisfaire de l’absence 
de législation. Envisager qu’une simple disposition réglementaire suffira à ce qu’un 
nombre significatif de véhicules accessibles (taxis exclusivement) soit mis en circulation 
est une erreur. De plus, une telle « incitation » est gravement disproportionnée, s’agissant 
de droits fondamentaux que l’on concrétiserait ainsi « en catimini »6. 
 
L’article 4. litt a et b du PL 11709 indique bien qu’il s’agit mettre à disposition de « tout 
public », le transport professionnel de personnes et leurs effets, semblant ainsi répondre 
à l’exigence constitutionnelle. Or, c’est avec grande surprise que nous ne trouvons aucune 
mention de l’accessibilité des personnes vivant avec un handicap aux taxis et VTC. En 
effet, l’on est en droit de trouver les éléments concrétisant l’exigence constitutionnelle 
d’accessibilité dans les articles suivants, notamment : articles 6, al. 2 : matière des 
examens de chauffeur de taxi7, 17 : obligations générales8, 20 : Exigences relatives aux 
voitures de taxis, 23 : immatriculations et limitations (VTC). Pour des propositions 
détaillées d’amendements, se référer aux propositions d’amendements faites par la 
FéGAPH début 2016. 
 
A Genève, selon les chiffres de l’OFS, ce sont plus de 70’000 personnes –de plus de 18 ans- 
qui vivent avec un handicap, dont plus de 20’000 avec un grand handicap ! Serait-ce donc 
une lubie que le parc de taxis et VTC soit accessible ? 
En 2007, l’IRU, Union internationale des transports routiers, avec la CEMT, Conférence 
européenne des ministres des transports, a publié un rapport9 on ne peut plus clair. En 
effet, la population concernée dans l’UE état estimée à 45 millions de personnes vivant 
avec un handicap. Il y a donc lieu de s’interroger sur le développement de solutions 
permettant de faciliter les déplacements d’autant de personnes. Après un premier rapport 
à la fin des années 90, portant sur les aspects économiques, qui retenaient l’acquisition 
de véhicules adaptés comme taxis10, il s’est avéré important de réfléchir plus avant sur 
ce que devrait être un véhicule taxi accessible. 
 

                                                 
5 art. 209, al 1, Cst 2012 : « L’État favorise l’intégration économique et sociale des personnes 
handicapées. » 
6 cf. page 59 du PL11709-11710 
7 https://www.iru.org/cms-filesystem-action/mix-publications/taxiaccesschecklist.f.pdf 
8 https://www.iru.org/cms-filesystem-action?file=mix-
publications/Voluntary%20Taxi%20Guidelines_FR.pdf 
9 CEMT-IRU, 20007, « Améliorer l'accès aux taxis »,Rapport conjoint CEMT-IRU Paris, OCDE 
https://www.iru.org/cms-filesystem-action?file=mix-publications/Taxi%20Summary%20report%20FR.pdf  
10 CEMT-IRU, 2001, Rapport conjoint CEMT-IRU sur les Aspects économiques de l’accessibilité des taxis, 
Paris, CEMT 
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Le Rapport de l’OMS cité précédemment nous apprend que plusieurs types de solutions 
existent et sont utiles pour les personnes que nous représentons. 
Par exemple : « Prenant en considération ces perceptions (que les transports spéciaux peuvent 
être ressentis comme « un traitement spécial »), le projet suédois “Brukslinjen” a commencé en 
2001, regroupant les municipalités rurales et urbaines pour intégrer entière- ment les itinéraires 
flexibles des STS au système de transport public existant – y compris les bus scolaires et autres 
transports à itinéraire régulier. Le projet a été “Brukslinjen” a été étendu à tout le pays (35, 37). 
La Suède s’appuie large- ment sur les taxis pour les STS (35).  
Une solution plus technologique a été mise en œuvre avec Regiotaxi KAN aux Pays-Bas et 
l’initiative FLIPPER à Bologne, en Italie. Ces deux programmes utilisent un système répondant à 
la demande basé sur la technique de la télémétrie, dans lequel des centres d’aiguillage du trafic 
utilisent un mode de réservation informatique et de systèmes de localisation automatique des 
véhicules. Cette information est ensuite traitée par un logiciel d’optimisation d’itinéraire qui 
intègre le système de transport adapté dans le système de transport public, de taxis privés, et 
d’autres services. En utilisant un seul billet, une personne peut commander un itinéraire et 
ensuite être dirigé vers une série d’options d’interconnections de moyens de transport. 
 
Certaines grandes villes privilégient les taxis privés accessibles. La flotte de taxi à Londres, au 
Royaume-Uni, par exemple, est à 75% accessible (soit environ 24 000 véhicules) (100% en 2018). 
(…) 
La mobilisation croissante des consommateurs en collaboration avec le gouvernement a réussi à 
accroître le transport accessible dans les systèmes de “transport intégré rapide” au Cap et à 
Johannesburg, en Afrique du Sud, ainsi que dans le projet de transport rapide à Dar es-Salaam, 
en République-Unie de Tanzanie, qui intègre pleinement les réseaux de transport public avec 
des opérateurs privés de transport adapté. Dès les années 1970, le Brésil était un chef de file 
dans la mise en œuvre des programmes de bus à circulation rapide prioritaires, mais les 
contraintes économiques ont fait qu’il était plus difficile pour les villes de financer 
l’infrastructure publique. Au lieu de réduire les services accessibles, cependant, et stimulés par 
les protestations de groupes représentant les personnes âgées et les personnes handicapées, les 
villes du Brésil ont opté pour des partenariats public-privé pour des bus express offrant 
l’accessibilité totale. (…) 
Le succès de l’une de ces stratégies quelconque dépend de la coopération d’un personnel de 
transport compétent et bien informé. Les systèmes de verrouillage de sécurité dans les bus sont 
de peu d’utilité si le conducteur de bus n’a pas été formé à les utiliser. Les chauffeurs de taxi 
peuvent disposer de véhicules accessibles, mais peuvent quand même éviter les personnes en 
fauteuil roulant en raison du dérangement qu’ils perçoivent. Même les cadres et les décideurs 
politiques peuvent ne pas comprendre l’importance de l’accessibilité ou la nécessité de lignes 
directrices bien documentées sur les solutions à faible coût en matière d’accessibilité.  
 
Pour de nombreuses personnes dans les pays à revenu élevé, les véhicules privés et adaptés per- 
mettent de promouvoir l’autonomie, la participation communautaire et un niveau plus élevé de 
satisfaction dans la vie (118-120). L’article 20 de la CDPH sur la mobilité personnelle impose 
l’accès aux aides à la mobilité et aux dispositifs pour favoriser l’autonomie, et exige la 
formation et un personnel spécialisé. Pour ceux qui peuvent se transférer dans une voiture, et 
disposer d’un fauteuil roulant qui peut facilement être rangé, le coût des systèmes de conduite 
adaptés pour un véhicule avec boîte de vitesse automatique peut être relativement modeste. 
Dans des pays comme la Chine, la Malaisie, la Thaïlande et le Viet Nam, des motocyclettes 
adaptées sont une solution populaire à moindre coût pour certaines personnes avec une 
paraplégie (121).  
Pour ceux qui ne peuvent pas se transférer dans un véhicule, les véhicules accessibles aux 
fauteuils roulants sont une solution plus coûteuse, en particulier pour les personnes 
tétraplégiques (122), qui peuvent également avoir besoin d’un ami ou d’un assistant pour 
conduire (30). Néanmoins, d’importantes innovations sont en cours dans les politiques d’aides 
techniques dans certains pays, qui proposent des solutions telles que des subventions et des aides 
(123-126). En Finlande, par exemple, l’achat de véhicules privés adaptés est soutenu par une 
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baisse de l’impôt. »11 
 
 
Réglementation existante : 
Par exemple, MADRID : 
Bulletin municipal du 15.12.2014, BOAM num. 7.314, pp20 et ss : Résolution 2373, 24.11.2014 
Décret 74/2005, du 28.07.2005, article 8.3 : planification indiquant la nécessité de disposer de 
suffisamment de véhicules adaptés pour répondre aux besoins…,  
Décret 1544/2007, 23.11.2007, article 8 : conditions de base pour l’accessibilité et la non-
discrimination des personnes vivant avec un handicap, « il est établi que dans toutes les 
agglomérations (communes ou regroupements de communes) les mairies promeuvent qu’au moins 
5% des licences de taxis correspondent à des véhicules adaptés ». Les mairies ont 10 ans depuis 
l’entrée en vigueur du décret, pour réaliser cet objectif (jusqu’en 2017).  
Une subvention a été accordée en 2010 ; elle est de 18'000 Euros maximum /par chauffeur titulaire 
d’une licence et ayant acquis un véhicule adapté-modifié son véhicule. Si la transformation ou 
surcoût est inférieur à 18'000 €, la subvention ne rembourse que la somme en question. 
Ces taxis sont nommés « eurotaxi » selon l’Ordonnance de régulation des taxis (ORT) du 28.11.2012. 
La résolution 2373 du 24.11.2014, (à la suite des décisions précédentes) établi que : « afin 
d’améliorer la mobilité des personnes à mobilité réduite en fauteuil roulant, 300 licences sont 
délivrées (selon des exigences précises de qualité du chauffeur), dans un régime spécial de 6 ans 
(jusqu’en 2020) dès le lendemain de a publication de la résolution. Ces licences autorisent le 
service tous les jours de la semaine, fêtes et période estivale comprise. Ces taxis doivent servir 
en priorité les personnes à mobilité réduite. 
Il est autorisé de faire la publicité sur la carrosserie du taxi, selon des règles précises. 
Les chauffeurs reçoivent une formation spécialisée pour les personnes vivant avec un handicap, 
formation de 5 jours. 
Informations sur les sites suivants : 
http://www.madrid.es/UnidadesDescentralizadas/UDCMovilidadTransportes/TAXI/Tramites/Ficheros/Resolucion%20Convocatoria%20
EUROTAXI%20BOAM%2015%20dic%202014.pdf  
Copia impresa del documento cuyo original puede comprobar en https://sede.madrid.es/csv con el co ́digo 0901E24080DB5C46  
Voir aussi : http://www.aemaeurotaxi.es/index.php/fr/ 
http://www.abc.es/madrid/20141120/abci-licencias-eurotaxis-madrid-201411191822.html  
 
http://www.madrid.es/UnidadesDescentralizadas/UDCMovilidadTransportes/TAXI/Ficheros/Vehiculos/Fic
has%20municipales/FICHA%20MUNICIPAL%20RENAULT%20KANGOO%20TPMR.pdf  
 
Par exemple, TORONTO : 
En février 2014, le conseil municipal a accepté une réforme du service des taxis : 
- Licence individuelle plutôt que louer un taxi à une compagnie ayant une licence, 
- Obligation d’avoir un taxi accessible en 2024 au plus tard,  
- posssibilités de faire payer des surtaxes aux personnes « louches » ou aux personnes vomissant 
dans le taxi. 
 
Par exemple, NEW-YORK : 
Obligation que la moitié de la flotte de taxi soit accessible en 2020, soit 6'500 sur 13'000 ; 
actuellement seuls quelques centaines le sont- 
 
Exemples de taxis accessibles : 
Londres : 
https://www.youtube.com/results?search_query=london+taxi+for+disabled 
https://www.youtube.com/watch?v=sLfYFhk-_Uw  
 
Bruxelles : 
http://www.bruxellesmobilite.irisnet.be/articles/taxi/taxis-pmr 
 

                                                 
11 cf. OMS, 2013, pp173-175 
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Paris : 
http://www.taxisg7.fr/decouvrez-nos-services/g7-taxis-parisiens-mobilite-reduite-handicap 
 
NewYork : 
https://www.youtube.com/watch?v=P9mWrILw-w4  
 
 
Divers véhicules accessibles aux fauteuils roulants, utilisables en taxi ou VTC et disponibles 
sur le marché, par exemple : 
RENAULT – MERCEDES BENZ: 
1.véhicules d’usine : http://www.renault.fr/gamme-renault/mobilite-reduite/solutions-de-
mobilite/adaptations-disponibles/  
 http://www.autohandicap.ch/vehicules_adaptes/kangoo  
http://www.autohandicap.ch/vehicules_adaptes/renault_trafic_fr 
http://www.autohandicap.ch/vehicules_adaptes/mercedez_benz_fr  
2.autres : http://www.handynamic.fr/voitures-pour-particuliers/nos-voitures-pour-personnes-
handicapees/monospace-handicap-69-pl-dont-1-fr/renault-grand-kangoo-happyaccess-
handicap/#brochure_grand_kangoo_happyaccess  
 
NISSAN : 
http://www.guideautoweb.com/articles/19779/nissan-nv200-taxi-adapte-aux-fauteuils-roulants/  
 
FIAT : 
http://www.autohandicap.ch/vehicules_adaptes/fiat_scudo_fr 
 
VW : 
1. véhicules d’usine : http://www.volkswagen-
nutzfahrzeuge.ch/fr/conseil_vente/offres_speciales/move.html  
2.autres : http://www.handynamic.fr/voitures-pour-particuliers/nos-voitures-pour-personnes-
handicapees/monospace-handicap-69-pl-dont-1-fr/volkswagen-caddy-maxi-happyaccess-
handicap/#brochure_caddy_maxi_happyaccess 
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Note	sur	l’accessibilité	des	taxis	à	Genève	

Cyril	Mizrahi,	av.,	président	de	la	FéGAPH	/	5	juin	2015	
	
Cadre	juridique	

 Art.	16	al.	1	Cst./GE	:	L’accès	des	personnes	handicapées	aux	bâtiments,	
installations	et	équipements,	ainsi	qu’aux	prestations	destinées	au	public,	est	
garanti.	

 Conformément	à	l’art.	4	LHand	(RS	151.3),	le	canton	a	ainsi	étendu	la	protection	
de	l’égalité	des	personnes	handicapées	de	manière	générale	aux	équipements	et	
prestations	destinées	au	public,	dont	les	taxis	font	incontestablement	partie,	tant	
en	tant	que	véhicule	qu’en	tant	que	prestation	de	service,	étant	précisé	que	la	
réglementation	des	taxis	relève	de	la	compétence	des	cantons.		

 Par	taxi	il	faut	ici	entendre	tout	service	de	transport	professionnel	de	personnes	
destiné	au	public	(Uber	compris),	que	l’on	peut	héler	dans	la	rue,	prendre	à	une	
station,	commander	juste	avant	la	course	ou	réserver	à	l’avance	par	tout	système	
de	communication.	

 Il	y	a	lieu	de	tenir	compte	du	principe	de	la	proportionnalité,	en	s’inspirant	des	
travaux	de	la	Constituante	(cf.	notamment	le	Rapport	sectoriel	102	Droits	
fondamentaux	de	la	commission	1	de	l'Assemblée	constituante	du	30	avril	2010,	
p.	14	et	suivantes	:	
http://www.ge.ch/constituante/doc/d41/AC_CoT1_RA_102_Droits‐
fondamentaux_2010‐04‐30.PDF)	comme	des	art.	11	et	12	LHand	et	6	OHand	(par	
analogie,	puisque	la	règle	posée	par	l’art.	16	al.	1	Cst.	va	plus	loin	que	les	règles	de	
la	LHand).	

	
Propositions	relatives	à	la	prestation	(ne	concernant	pas	les	véhicules)	qui	peuvent	
être	appliquées	de	suite	

 Obligation	d’accepter	toute	course	:	aucune	course	ne	peut	être	refusée	en	raison,	
directement	ou	indirectement,	d’un	handicap,	même	si	le	véhicule	n’est	pas	
spécialement	adapté.	

 Obligation	de	transporter	aux	mêmes	conditions	(prix,	délai	d’attente,	etc.)	les	
personnes	handicapées,	sans	supplément	de	prix	un	chien	d’assistance	ou	un	
fauteuil	roulant,	respectivement	de	fournir	à	la	personne	qui	le	demande	un	
véhicule	suffisamment	grand.	

 Obligation	pour	le	conducteur	ou	la	conductrice	de	fournir	à	la	personne	
handicapée	l’aide	raisonnable	que	l’on	peut	attendre	(guider	une	personne	
aveugle	jusqu’à	la	voiture,	parler	distinctement	à	une	personne	malentendante)	

 Sensibilisation	obligatoire	pour	les	conducteurs	et	conductrices	actuels	et	futurs	
aux	comportements	adéquats	face	à	une	personne	avec	handicap	(voir	guide	
annexé)	
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Propositions	relatives	aux	véhicules	(peuvent	être	combinées)	
 Délai	de	10	ans	pour	que	tous	les	taxis	soient	accessibles	(id.	Toronto)	
 Au	bout	d’un	certain	nombre	d’années	dans	ce	délai,	obligation	pour	les	nouveaux	

véhicules	affectés	au	service	de	taxi	d’être	accessibles	
 Accessibilité	sans	transbordement	pour	les	personnes	en	fauteuil	
 Le	Conseil	d’Etat	définit	les	normes	d’accessibilité	en	se	basant	sur	les	

recommandations	internationales	et	les	normes	déjà	adoptées	à	l’étranger	
 Obligation	pour	chaque	interface	(Uber	ou	centrale	d’appel)	d’offrir	dans	un	

certain	délai	un	taxi	accessible	sans	transbordement,	aux	mêmes	conditions	(prix	
et	délai	d’attente,	etc.)	

 Mesures	d’encouragement	financières	pour	ceux	qui	optent	pour	un	véhicule	
accessible	dans	un	certain	délai,	en	se	basant	sur	les	mécanismes	prévu	pour	les	
taxis	écologiques	(baisses	du	prix	de	la	taxe	pour	les	taxis,	cumulables	cas	
échéant),	ou	encore	la	rénovation	énergétique	des	bâtiments	

	
Propositions	concernant	les	infrastructures	

 Accessibilité	des	stations	de	taxis	pour	tous	les	types	de	handicap	dans	un	certain	
délai	(lignes	de	guidage	et	signalétique	bien	contrastée,	systèmes	de	
communication	sans	barrières,	accessibilité	physique	permettant	également	le	
dépliage	de	rampes	arrières	ou	latérales,	etc.)	

 Accessibilité	des	sites	Internet	(conformité	WAI)	et	autres	systèmes	de	
communication	(Uber	compris,	ce	qui	ne	devrait	pas	être	difficile,	la	loi	
américaine	étant	très	claire)	et	de	commande	de	taxi	(possibilité	de	commander	
un	taxi	pour	les	personnes	avec	un	handicap	de	la	vue	ou	de	l’ouïe,	sensibilisation	
des	opérateurs	et	opératrices	téléphoniques)	
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Uber : Les enjeux d’une nouvelle règlementation pour les taxis et les VTC 
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Notre vision pour Genève 
 
Dans le secteur des transports légers de personnes, ​Uber est une application permettant à un               
utilisateur d’être connecté au chauffeur le plus proche en deux clics sur son smartphone​. Cet               
objectif, qui paraît simple, est longtemps resté inatteignable dans de nombreuses villes avec les moyens de                
transport habituels, et où il était notamment trop compliqué, trop cher ou trop long de trouver un taxi par                   
exemple.  
 
L’économie du partage n’est pas à comprendre comme un partage désinteressé, mais comme le partage               
rémunéré des actifs, venant remplacer la possession individuelle de biens comme une voiture ou un               
appartement. Il s’agit d’un phénomène qui a commencé son développement dans le milieu des années               
2000, et dont les représentants les plus importants sont des sociétés qui organisent la mise en relation                 
entre des individus grâce à des plateformes en ligne, afin d’optimiser le partage de ces biens : c’est le cas                    
d’Airbnb (biens immobiliers), d’Uber, de Blablacar (véhicules), et d’autres encore.  
 
La possession individuelle d’une voiture, permettant à chaque individu (qui en a les moyens) de se déplacer                 
à sa guise, a eu des conséquences importantes sur l’environnement, le pouvoir d’achat des ménages (on                
estime à environ CHF 10 000 le prix moyen de possession d’une voiture), la congestion urbaine (avec en                  
moyenne 1.2 passagers par véhicule) et donc la mobilité et l’économie en général. Le passage d’une                
société où chacun a la possibilité de se déplacer quand il le souhaite, en toute sécurité, immédiatement et                  
à bas coût, verra ​le déclin de la possession de voiture individuelle​. Pour rappel, en moyenne une voiture                  
individuelle reste inutilisée 96% du temps, et occupe jusqu’à 15% de l’espace urbain dans certaines villes                
(avec les places de stationnement, un espace très peu productif) : la possession individuelle d’une voiture                
est donc un non-sens économique, écologique et urbain. Dans notre vision pour Genève, un réseau               
efficace de voitures connectées permettent de transporter plusieurs personnes à la fois, et ce, tout au long                 
de la journée.  
 
Pour parvenir à atteindre cet objectif, la modernisation du cadre réglementaire du secteur des transports               
légers est nécessaire. Cela implique de créer un cadre qui respecte au minimum les points suivants :  
 

● Créer une ​catégorie de voitures avec chauffeurs professionnels à part entière, distincte de la              
catégorie des taxis, ces derniers devant conserver le monopole de la maraude; 

● En définir les ​conditions d’accès de façon à ce que devenir chauffeur professionnel soit              
relativement rapide et simple administrativement, tout en étant sûr, afin de garantir une offre              
suffisamment large et qui se renouvelle rapidement; 

● Garantir la ​flexibilité des prix des courses​, afin que l’offre et la demande puissent s’équilibrer :                
c’est l’une des conditions essentielles à la satisfaction de la demande. De façon générale, plus les                
prix sont bas, et plus la demande augmente (car de nouvelles catégories sociales ont accès au                
service), ce qui permet en retour d’augmenter les revenus des chauffeurs. Cela permet également              
de proposer des gammes de services différentes; 

● Définir de façon simple et pragmatique un cadre réglementaire pour les plateformes de mise en               
relation sur smartphone, dont le rôle est de connecter demande et offre de transport.  
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1. Taxis et VTC 

  

Actuellement, la loi (promulguée en 2005) sur les taxis et limousines, prévoit deux categories de véhicules                
professionnels de transport de personnes : les taxis et les limousines. Si le statut des taxis semble                 
répondre à l’utilisation qui en est faite par la population (bien qu’ils soient très chers et donc réservés à une                    
élite), les limousines en revanche souffrent aujourd’hui d’un cadre réglementaire trop rigide. Les conditions              
qui autorisent un candidat à devenir chauffeur professionnel de limousine incluent le permis professionnel              
B121, mais également un examen, pour lequel il n’existe qu’une seule session annuelle, et dont le taux de                  
réussite est très bas. Il est également à noter que cet examen est organisé, et évalué, par les                  
professionnels du secteur, ce qui représente un conflit d’intérêts flagrant : les chauffeurs professionnels              
assimilent très souvent la concurrence à une baisse de revenus, et souhaitent qu’un nombre très faible de                 
nouveaux entrants accèdent au marché. Par ailleurs, la loi précise que les limousines doivent              
obligatoirement être réservées à l’avance, mais la rédaction de la loi de 2005 ne permet pas à des                  
applications comme la nôtre, qui sont aujourd’hui très utilisées à travers le monde (plus de 60 pays), de                  
développer leurs activités. 
 
Par ailleurs, cela interdit également à un opérateur intermédiaire de proposer à la fois un service de taxis et                   
un service de limousines. 
 

Par conséquent, il n’existe pas aujourd’hui à Genève - ou alors de façon très limitée -                
d’offre privée de transport qui puisse fonctionner ​à la demande. ​Permettre de réserver             
une limousine pour une durée de trois heures par exemple, et ce plusieurs jours à               
l’avance, en rédigeant un contrat écrit entre le client et le chauffeur déterminant le prix               
à l’avance, ne correspond pas à l’attente des Genevois en matière de mobilité.  
 
Compte tenu de ce qui est décrit ci-dessus, afin de moderniser le cadre réglementaire, il nous semble                 
nécessaire et judicieux de permettre à l’offre de limousines (ou VTC) de bénéficier d’un cadre réglementaire                
qui favorise l’accès à la profession d’un nombre plus élevé de chauffeurs professionnels. En la matière, les                 
règles définies au niveau fédéral nous semblent largement suffisantes pour assurer la sécurité des              
consommateurs, la qualité du service, et la disponibilité de l’offre.  
 
Par ailleurs, les applications de mise en relation entre les chauffeurs professionnels et les utilisateurs à la                 
recherche d’un véhicule doivent être totalement prises en compte, et les VTC débarrassés des règles               
anciennes qui régissaient les transports à l’époque où les outils informatiques n’existaient pas. ​Les              
propositions de réforme qui figurent dans le projet de loi déposé par le Conseiller d’Etat Pierre                
Maudet nous semblent par conséquent aller dans le bon sens, et auront probablement un effet               
positif sur le développement du secteur des VTC.  
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Les VTC seront un service complémentaire des taxis, ainsi que des transports en             
commun. 
 
Compte tenu des exigences élevées pour devenir chauffeur de taxi, il est légitime d’imaginer que ces                
derniers puissent avoir le droit de se “convertir” en VTC s’ils le souhaitent, simplement en retirant leur                 
bonbonne de taxi. Ce système permettrait aux chauffeurs de taxi qui le souhaitent de travailler avec des                 
applications comme Uber, lorsqu’ils se trouvent en “heures creuses” et que la maraude ne suffit plus à leur                  
assurer un nombre suffisamment élevé de courses. Cela permettrait de sortir du système paradoxal où des                
chauffeurs de taxis font la queue aux aéroports en attendant des courses, et où les clients font la queue en                    
attendant un taxi. Pour cela, il est important d’instaurer une mesure simple et rapide afin de procéder à ce                   
changement. Le système actuel d’autorisation d’exploiter une limousine en tant qu’indépendant ou            
employé avec des plaques d’immatriculations spécifiques est inutilement long et compliqué.  
 

Zurich est un bon exemple : il suffit pour un chauffeur de taxi de retirer sa bonbonne                 
pour se “transformer” en VTC et il est n’est donc pas étonnant de constater que des                
centaines de chauffeurs de taxis utilisent Uber en tant que VTC, de manière simple et               
flexible en complément de leur activité de taxi. 
 

 
 
 

2. Les changements induits par l’évolution technologique dans le secteur du           
transport léger de personnes 
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Depuis l’apparition des smartphones, en 2007, et le développement d’applications qui permettent de             
commander une voiture avec chauffeur en appuyant sur un bouton (en 2009), le transport de personnes a                 
connu de profondes modifications, qu’il est important de prendre en compte en bâtissant un cadre               
règlementaire moderne et adapté. 
  
Historiquement, des règles très strictes encadrent le transport léger de personnes ​ :  
 

● une couleur spécifique pour les taxis, ou des signes distinctifs 
● des tarifs réglementés, une carte visible de chauffeur professionnel,  
● un numerus clausus pour réguler l’offre, etc. 
● Un examen généralement sélectif 

 
Il est important de comprendre l’origine de ces règles pour envisager leur évolution. Quiconque hèle un taxi                 
dans la rue n’a, ​a priori ​, aucune information sur le véhicule dans lequel il s’apprête à rentrer, ni sur son                    
chauffeur. Le client est donc dans une situation de vulnérabilité, à laquelle la loi répond : en imposant des                   
tarifs réglementés et des signes distinctifs, un client peu habitué à ce mode de transport ou tout                 
simplement un étranger sont certains de bénéficier d’un tarif fixe et de payer le prix juste. Il a également la                    
certitude que son chauffeur est un professionnel et qu’il est assuré. Toutes ces règles ont du sens dans le                   
cas des taxis (qui ont le privilège exclusif de pouvoir être hélés dans la rue) et dans une société sans                    
smartphones, c’est à dire sans accès rapide et fiable à l’information. 
  

Aujourd’hui, et dans le cas des VTC, imposer des règles aussi strictes n’a pas de sens :                 
les VTC doivent obligatoirement être réservés à l’avance, et l’opérateur avec lequel ils travaillent sert               
d’intermédiaire et de garantie au client. Autrement dit, un client qui ouvre une application de réservation de                 
VTC sur son smartphone sait au moment de la commande : quel type de véhicule se présente à lui, quels                    
sont les tarifs proposés (visibles dans l’application), quelle est l’identité de son chauffeur (avec nom, photo                
et plaque d’immatriculation), et a l’assurance que l’opérateur (Uber dans cet exemple précis), a contrôlé et                

validé la conformité du chauffeur avec la loi. ​Par ailleurs, il peut contacter très facilement               
l’opérateur en cas de problème à propos d’un trajet, ce qui permet de maintenir un trés                
haut niveau de qualité de service avant, pendant et après la course. ​Autant d’options qui               
n’existent pas lorsqu’on hèle un taxi dans la rue, et qui justifie la différenciation des deux activités et des                   
règles qui les accompagnent.  
 
Il nous paraît donc légitime de soumettre la délivrance de la carte professionnelle de chauffeur, comme le                 
fait le projet de loi, aux critères suivants :  
 
a) a l’exercice des droits civils; 
b) est ressortissant suisse ou au bénéfice d’une autorisation lui permettant de travailler en Suisse comme                
indépendant ou comme employé; 
c) est titulaire du permis de conduire depuis au moins trois ans; 
d) est titulaire du permis de transport professionnel de personnes; 
e) n'a pas fait l'objet, dans les cinq ans précédant la requête, de décisions administratives ou de                 
condamnations incompatibles avec l'exercice de la profession, telles que définies par le Conseil d'Etat. 
 

3.​     ​Les VTC : une nouvelle offre complémentaire des taxis et des transports publics 
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Il existe une complémentarité entre Uber et les transports en commun. Nous constatons que notre service                
est souvent utilisée en soirée notamment le week-end, lorsque beaucoup de gens sortent et ne peuvent                
pas utiliser les transports collectifs, ou alors de façon très limitée. Une solution plus souple, comme Uber,                 
qui permet d’obtenir un véhicule à la demande, est alors très prisée par les noctambules, comme le montre                  
notre graphique ci-dessous :  
 

 
 
On observe nettement les pics de demande qui surviennent le vendredi soir et le samedi soir entre 18h00                  
et 04h00, heures qui correspondent aux sorties hebdomadaires, et coincident logiquement avec un taux              
plus élevé de conduite en état d’ébriété. La possibilité d’utiliser Uber, et d’obtenir un véhicule en cinq                 
minutes en appuyant sur un bouton, est une solution beaucoup plus sûre que de conduire soi-même en                 
état d’ivresse. Nous avons pu observer qu’il existe une corrélation entre la présence d’Uber dans une ville                 
et la réduction des incidents liés aux conduites en état d’ivresse. Selon une étude approfondie sur le                 
processus décisionnel amenant à conduire en état d’ivresse, l’existence de solutions alternatives pratiques             
est l’un des quelques facteurs-clés susceptibles d’influencer grandement les personnes à ne pas conduire              
après avoir consommé de l’alcool . La sécurité, la disponibilité assurée, la prise en charge rapide et claire                 1

et la possibilité de payer par voie électronique qu’offre Uber jouent un rôle capital au moment clé, lorsque                  
les personnes choisissent de conduire ou non en état d’ébriété. Si la possibilité de rentrer chez soi en toute                   
sécurité tard la nuit existe, simplement en ouvrant l’application d’Uber et en appuyant sur quelques               
touches, les personnes sont plus enclines à faire un choix responsable. Par ailleurs une étude de la Temple                  
University a permis de montrer qu’en moyenne le taux d’accidents mortels liés à la conduite en état                 
d’ivresse avait diminué de 5% dans les villes de Californie où Uber s’était implantée .  2

  

1 ​ Cf par exemple A.J. McKnight, E.A. Langston, A.S. McKnight, J.A. Resnick, J.E. Lange, « Why People Drink and Drive: The 
Bases of Drinking­and­Driving Decisions » (Pourquoi les personnes conduisent en état d’ébriété : le processus de décision), 
National Highway Traffic Safety Administration, mars 1995, disponible à l’adresse : 
http://ntl.bts.gov/lib/32000/32600/32666/808251.pdf ; Decina, L. E., Foss, R., Tucker, M. E., Goodwin, A., & Sohn, J., « Alternative 
transportation programs: A countermeasure for reducing impaired driving » (Les programmes de transport alternatifs : un moyen de 
réduire les conduites en état déficient), National Traffic Safety Administration, sept. 2009, disponible à l’adresse : 
http://www.trb.org/Main/Blurbs/162622.aspx  
 
2 ​"Show Me The Way To Go Home:​ An Empirical Investigation of Ride Sharing and Alcohol Related Motor Vehicle Homicide.", Brad 
Greenwood and Sunil Wattal 
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Les modes de déplacement efficaces utilisant les nouvelles technologies comme ceux qu’offre Uber             
constituent un début de réponse à l’un des défis les plus urgents de Genève en matière d’urbanisme :                  
comment atténuer l’impact négatif d’une sur-utilisation des voitures individuelles, comme la           
circulation dense, la pollution de l’air et les aménagements urbains fondés sur le «tout-voiture» ? La                
densité de la circulation s’aggrave. Ces problèmes de circulation sont bien plus que de simples               
inconvénients. Le coût astronomique des embouteillages pèse lourd dans l’économie de Genève, que ce              
soit directement (le coût du carburant et le temps passé au volant qui pourrait être employé au travail) ou                   
indirectement (des tarifs de transport plus élevés qui se répercutent sur les usagers). Malheureusement, les               
embouteillages devraient coûter encore plus à l’avenir. Une étude récente s’est penchée sur les problèmes               
de circulation en France, en Allemagne, au Royaume-Uni et aux États-Unis. Selon cette étude, d’ici 2030,                
les embouteillages devraient coûter environ 15 milliards d’euros par an (augmentation de 60%) à la ville de                 
Paris et près de 5 000 euros par an (51% de plus qu’aujourd’hui) aux foyers qui se déplacent en voiture. 

 
4.​     ​Le potentiel économique du secteur est très important et nécessite un cadre 

règlementaire adapté, flexible et moderne 
  
Actuellement, le temps d’attente à Genève entre la commande d’un VTC (Uber) et la prise en charge du                  
client est largement supérieur à celui proposé dans d’autres villes, comme New-York ou Paris :  

 

 
 
Ci-dessus : l’évolution du temps de prise en charge depuis la commande via l’application. Si l’on constate                 
que la situation s’est améliorée, avec une légère augmentation de l’offre, et donc une diminution du temps                 
d’attente avec des chauffeurs plus disponibles, il reste une marge de progression considérable.  
 

Notons aussi que depuis l’arrivée d’Uber à Genève, nous n’arrivons à satisfaire que la              
moitié des demandes de courses​.  
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Cela signifie que des milliers de Genevois qui chaque semaine souhaitent se déplacer en utilisant Uber ne                 
peuvent aujourd’hui pas le faire. Parallèlement, plusieurs centaines de chauffeurs potentiels cherchent, en             
vain, à obtenir une carte professionnelle de chauffeur dans le canton de Genève, et n’y parviennent pas,                 
notamment à cause de l’examen qui n’a lieu qu’une fois par an.  

 
Le secteur des limousines est aujourd’hui dans une situation particulièrement          
paradoxale : alors que la demande n’a jamais été aussi forte pour des services de               
transports de personnes à la demande, l’offre disponible est maintenue à un niveau             
très bas à cause des règles en vigueur. 
  
Par ailleurs, limiter l’offre artificiellement par le moyen d’un numerus clausus sur le nombre de VTC n’est                 
pas efficace. L’offre se régule d’elle-même grâce aux prix pratiqués, qui reflètent le rapport entre l’offre et                 
la demande. Toutes les villes qui ont voulu mettre en place un numerus clausus, que ce soit sur les taxis ou                     
les VTC, ont été confrontés au phénomène suivant : 
  

· pénurie de l’offre ​, bien entendu, car il est impossible de satisfaire une demande dynamique              
toujours grandissante s’il existe un numerus clausus, même progressif; 

· prix élevés ​, car la situation de rareté de l’offre permet aux fournisseurs de cette offre de                
proposer une prestation chère qui trouvera toujours un demandeur; 

· difficulté de sortir du système de numerus clausus sans s’opposer à une fronde des              
chauffeurs, qui craignent de voir les prix baisser suite à une ouverture à la concurrence (alors                
que c’est le fonctionnement normal de l’économie dans tous les autres secteurs, comme la              
restauration, le transport aérien, etc), ou une baisse du coût de la licence, lorsque celle-ci peut                
être revendue (de façon officielle, ou sur un marché secondaire, comme en France) 

  
Le projet de loi qui est soumis à l’examen du Grand Conseil, nous semble, là aussi, aller dans le bon sens.                     
En prévoyant une simplification des règles d’accès à la profession de chauffeur de VTC, sans numerus                
clausus, ce texte pose les bases d’une réglementation efficace et pragmatique, qui devrait permettre au               
secteur des VTC de se développer de la même façon qu’à Londres ou à Paris (l’offre parisienne étant                  
encore bien en-dessous de celle de Londres compte tenu de la relative jeunesse du secteur qui n’est                 
apparu qu’en 2009, alors que les VTC circulent dans Londres depuis les années 1970).  
 

5. Redéfinir le rôle et les devoirs de l’intermédiaire entre le client et le chauffeur : le                 
statut de diffuseur de courses 
 
Le projet de loi sur les taxis et les VTC contient une disposition très importante selon nous, et que nous                    
appelons le Grand Conseil à protéger : il s’agit du statut de diffuseur de courses, qui vient remplacer la                   
notion plus ancienne de centrale. Il s’agit d’une innovation règlementaire importante, et s’inscrit dans la               
lignée de modèles qui existent ailleurs, par exemple à Londres, où le statut d”opérateur” est très similaire à                  
celui décrit dans ce projet de loi.  
 
Le diffuseur de courses est défini ainsi dans le projet de loi. ​« Diffuseur de courses » : personne physique                    
ou morale qui sert d’intermédiaire entre le client et le transporteur par le biais de moyens de transmission                  
téléphoniques, informatiques ou autres pour offrir au client l’accès au transporteur et pour transmettre au               
transporteur un ordre de course. 
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Cette définition permet d’évacuer la rigidité du statut de centrale, et présente de nombreux avantages par                
rapport au statut de centrale :  

● il prévoit que la course soit diffusée par téléphone, mais également par voie informatique, ce qui                
permet de prendre en compte dans la loi l’existence des applications de mise en relation; 

● il ne fait plus la distinction entre les diffuseurs de taxis et les diffuseurs de limousines, ce qui                  
introduit de la souplesse et permet à un même diffuseur de courses de travailler avec ces deux                 
catégories.  

 
Cette nouvelle catégorie va permettre aux nouveaux acteurs du marché de trouver leur place dans un                
cadre règlementaire adapté, et d’être encadrés par la loi de façon appropriée.  
 
Dans le cas des VTC, permettre aux diffuseurs de courses de fixer eux-mêmes librement les tarifs va                 
permettre de fluidifier le marché, en ajustant l’offre et la demande, et en donnant la possibilité aux                 
diffuseurs de s’adresser à des catégories sociales différentes, grâce à des offres plus ou moins               
haut-de-gamme. C’est donc une mesure qui va dans l’intérêt des Genevois, compte tenu du coût prohibitif                
des taxis à l’heure actuelle.  
 
Il serait une erreur, selon nous, de fixer un plafond aux tarifs applicables aux VTCs. En effet, les prix sont                    
toujours le reflet de l’état de la concurrence et de l’équilibre entre l’offre et la demande. Ils se régulent                   
d’eux-mêmes, et l’Etat ne pourra pas lui même déterminer le prix juste ou un prix-plafond sans avoir une                  
impact négatif sur l’offre disponible. ​La seule garantie qui soit nécessaire pour protéger le              
consommateur est l’obligation de l’informer des tarifs pratiqués en toute transparence​.  
 
Les paiements en espèces: ​Il est important de noter que les diffuseurs de courses qui fonctionnent grâce                 
aux applications par smartphone ne peuvent pas accepter d’espèces. Toutes les transactions sont             
electroniques, afin qu’elles soient traçables. Il nous semble important de modifier ce point dans la loi : un                  
paiement en espéces, particulièrement dans le secteur des transports, est la source la plus commune de                
fraude, et c’est la raison pour laquelle ils ne sont pas acceptés sur la plateforme Uber. Cela va à l’encontre                    
de notre fonctionnement et de notre innovation : les chauffeurs de VTC sont heureux de recevoir des                 
paiements électroniques, car cela évite les clients qui sortent du véhicule sans payer, ou les vols, et les                  
clients d’Uber sont également trés satisfaits de pouvoir régler leur course sans faire un détour pour aller                 
chercher des espèces, car le débit se fait automatiquement sur leur carte bancaire. 

 
 

Conclusion 
 
Le développement technologique qui permet aujourd’hui de commander une voiture avec chauffeur depuis             
son smartphone en un clic doit être prise en compte par la loi. Il est nécessaire de créer une nouvelle                    
catégorie, les VTC, qui peuvent être réservés à l’avance via une application pour smartphone, mais se                
distinguent des taxis en ce qu’ils ne peuvent être hélés dans la rue. Il s’agit d’une différence fondamentale                  
de fonctionnement, qui justifie la différence de statut, d’obligations, et de droits entre les deux catégories.                
Le nouveau cadre réglementaire doit permettre à cette nouvelle offre de se développer de façon saine et                 
équilibrée, en introduisant plus de flexibilité et simplicité dans l’attribution de la carte professionnelle de               
chauffeur, en laissant les diffuseurs de courses déterminer les prix librement. 
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Le but de sociétés comme Uber est de proposer cette solution simple à véritablement tous les Genevois (et                  
non à une élite qui a les moyens de s’offrir un produit de luxe), et de permettre au plus grand nombre de                      
personnes d’avoir accès à la profession de chauffeur et aux opportunités économiques fléxibles que cela               
représente.  
 

Idées reçues 
 
Uber, c’est de la concurrence déloyale 
FAUX. La Cour Civile a débouté les différents plaignants qui ont attaqué Uber pour concurrence déloyale.                
Les taxis n’ont pas pu démontrer une chute de leurs revenus suite à l’arrivée d’Uber. Uber ne concurrence                  
pas les chauffeurs de taxis puisque la plateforme est ouverte à tous les chauffeurs professionnels               
respectant les dispositions légales. Cela veut dire qu’un taxi peut demander l’autorisation d’exploiter une              
limousine et rejoindre la plateforme. Par ailleurs, il convient de différencier la notion de “concurrence”, qui                
est un phénomène normal et sain dans une économie ouverte et qui profite aux consommateurs, de la                 
notion de “concurrence déloyale”, qui répond à une définition juridique précise.  
 
Les chauffeurs Uber ne sont pas des chauffeurs professionnels 
FAUX. Tous les chauffeurs utilisant la plateforme Uber à Genève sont des chauffeurs professionnels. Ils               
sont donc aux bénéfices des autorisations nécessaires. A aucun moment la plateforme n’a accepté de               
chauffeur non professionnel dans le canton. 
 
Qu’en est-il des chauffeurs circulant avec des plaques vaudoises ? 
Les chauffeurs professionnels roulant avec des plaques d’immatriculations vaudoises et au bénéfice            
d’autorisation de leurs communes d’origines (si elles en délivrent) peuvent effectuer des courses sur la               
plateforme. C’est notamment l’une des conséquences de la législation actuelle qui a établi des barrières               
artificielles d’accès à la profession de chauffeur professionnel à Genève. Ces barrières inutiles sont le fruit                
du protectionnisme des acteurs existant, qui cherchent à limiter autant que possible l’arrivée de nouveaux               
chauffeurs sur le marché Genevois afin d’empêcher la concurrence. Il est ainsi fondamental de faciliter               
l’accès à cette profession car le potentiel de création d’emploi pour Genève est très important. 
 
Les prix sont trop bas et les chauffeurs ne gagnent pas leur vie, Uber fait du price dumping 
FAUX. Les chauffeurs utilisant Uber gagnent parfaitement bien leurs vies. La technologie que nous mettons               
à disposition permet, grâce à des algorithmes sophistiqués, de maximiser le nombre de courses par heure.                
Ainsi, au lieu de passer des heures à attendre une course à la Gare Cornavin ou à l’Aéroport de Genève, un                     
chauffeur sur Uber pourra exécuter un nombre beaucoup plus important de courses. Bien que le prix de                 
chaque course sera moins élevé, le volume de courses étant plus important, le chauffeur gagnera au moins                 
aussi bien sa vie. Nombre de chauffeurs de taxis ont d’ailleurs décidé d’utiliser Uber à temps plein. Nous                  
proposons donc des opportunités économiques à des individus n’ayant que très peu d’alternatives, et qui               
seraient à l’aide sociale ou au chomage sans cela. Il est important de comprendre que c’est la technologie                  
qui nous permet d’optimiser l’infrastructure existante et d’en faire bénéficier le consommateur Genevois             
par un prix plus bas. 
 
Les chauffeurs Uber ne peuvent proposer qu’un mauvais service avec des prix si bas 
FAUX. Et incohérent. Uber est réputé à travers le monde pour une qualité de service impeccable. En                 
revanche, le système de notation d’Uber permet un maintien de la qualité de service de manière continue                 
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et fiable. Il est aussi intéressant de constater que c’est bien l’arrivée d’Uber qui a pousser certains taxis à                   
accepter les cartes de crédits.  
 
Les chauffeurs Uber ne paient pas d’impôts ni de charges sociales 
FAUX. Uber n’a pas inventé le statut de chauffeur indépendant et les taxis traditionnels n’ont pas attendu                 
l’arrivée de notre compagnie pour utiliser ce statut. Un chauffeur utilisant notre plateforme a l’obligation               
légale de par son statut d’indépendant, de payer ses contributions sociales et tous les impôts dûs. Notons                 
ici que toutes les transactions sur notre plateforme se font de manière éléctronique et donc traçable, pour                 
aboutir sur un compte bancaire suisse. Un aspect très important dans un secteur basé largement sur des                 
échanges en espèces.  
 
Uber ne paie pas d’impôts en Suisse 
FAUX. Uber Switzerland est une société suisse qui paie des impôts en Suisse. Notons aussi que                
contrairement à nombres d’autres sociétés technologiques, Uber a un impact local important puisque 75%              
des revenus générés en Suisse y restent et y sont imposés. De plus, Uber crée un nombre important de                   
nouveaux emplois (et avec le potentiel d’en créer beaucoup d’autres dans le futur) et donc une                
augmentation de l’assiette fiscale pour le Canton. Notre siège social, où sont perçus les 25% de frais sur                  
chaque course, est situé aux Pays-Bas. Lorsque Uber réalisera des profits, ce qui n’est pas le cas                 
actuellement, c’est donc aux Pays-Bas que ces profits feront l’objet d’une taxation. C’est un modèle               
extrèmement courant, qui est celui adopté par la plupart des entreprises qui déploient leurs activités dans                
plusieurs pays.  
 
Uber va détruire la profession de taxi 
Au contraire, Uber souhaite cohabiter avec les taxis et pouvoir leurs proposer de nouvelles opportunités               
économiques. Uber n’est pas en compétition avec les chauffeurs de taxis mais avec les centrales de taxis.                 
Cette compétition est nouvelle mais elle est la seule solution pour avoir une offre de transport ouverte à                  
tous en proposant des prix plus avantageux et un service de meilleure qualité. 
 
Uber peut-il déployer d’autres services ? 
Oui. A Paris par exemple, nous proposons uberPOOL. Grâce à un algorithme et la géolocalisation, notre                
application peut réunir dans un même véhicule deux utilisateurs qui partagent le même trajet. Ce système,                
que nous ne pourrons déployer à Genève que lorsque notre offre augmentera, permet d’optimiser de façon                
trés efficace les véhicules sur la route. Dans certaines villes nous avons également commencé à livrer des                 
repas fraichement préparés, ou des colis. Notre application permet de trés nombreuses possibilités, grâce              
à sa simplicité et à son efficacité.  
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Date de dépôt : 6 septembre 2016 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Pierre Vanek 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Dans son communiqué du 27 août 2015, le Département de la sécurité et 
de l’économie dirigé par Pierre Maudet annonçait l’adoption par le 
gouvernement cantonal du projet d’une nouvelle loi sur les taxis (LTVTC) dont 
nous sommes saisis aujourd’hui. 

 

Obsolescence express et opportune de la LTSP 

Le communiqué annonçait un projet de loi de «refonte complète dans le 
transport professionnel des personnes.» Il indiquait parlant de la LTSP, loi 
votée en mars 2014 et promulguée en juin 2015, que les moyens que celle-ci 
offrait pour atteindre ses objectifs étaient «insuffisants voire obsolètes», en 
raison de la «mutation rapide du marché du transport professionnel», 
indiquant en outre que le Conseil d'Etat avait «jugé nécessaire d’avoir un cadre 
plus souple, capable d’offrir des conditions cadres qui permettent à la 
profession de s’adapter.» Il a ainsi proposé d'abroger la LTSP, au profit de sa 
nouvelle LTVTC. 

Le communiqué indiquait en outre que la loi projetée était «orientée sur 
une simplification de la réglementation» et sur «la prise en compte de 
nouvelles façons d'exercer la profession de chauffeur professionnel.» 

 

Une libéralisation radicale pour aiguiser la concurrence 

Ainsi, l’une des principales modifications du projet était de supprimer la 
distinction entre les taxis «jaunes» et les taxis «bleus». Il ne subsisterait qu'une 
seule catégorie de taxis contingentée, regroupée au sein des taxis jaunes. 

En parallèle, une seconde catégorie regrouperait l’ensemble des autres 
transporteurs professionnels de personnes sous la dénomination «voitures de 
transport avec chauffeur» ou VTC. 
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Si tous les chauffeurs doivent être titulaires d’un permis professionnel et 
conduire des véhicules équipés pour le transport professionnel de personnes, 
nombre de «barrières d’accès à la profession» sont supprimées, ceci - selon le 
Conseil d’Etat - «afin de favoriser le développement de cette activité 
économique et l’offre de transport pour les Genevois». 

Ainsi, si les VTC ne peuvent pas formellement utiliser la mention taxi et ne 
bénéficient pas de l’usage des voies de bus ou des stations taxis, leur nombre 
ne sera plus limité d’aucune manière et une «souplesse entière est laissée dans 
l’offre qui peut être proposée» dixit le Conseil d’Etat, de façon à répondre «aux 
nouveaux modes de consommation de la population.» 

Cette libéralisation radicale est défendue comme la «promotion d'une saine 
concurrence», ceci au nom du respect du «droit fondamental que constitue la 
liberté économique». 

 

« Diffuseur de courses » 
une notion nouvelle qui tombe à point 

Qui plus est le Conseil d’Etat innove avec la création de la notion de 
«diffuseur de courses», englobant tous les intermédiaires qui mettent en 
relation les clients et les chauffeurs. 

Ces «diffuseurs de courses» devant être multiples conduisant à la 
liquidation du concept de «centrale unique» prévu par la LTSP votée par notre 
Grand Conseil… 

Résumons: Nouvelles façons d'exercer la profession, mise en place d’un 
bassin illimité de voitures de transport avec chauffeurs, consécration du 
concept de «diffuseur de courses» comme simple intermédiaire, liquidation de 
la centrale unique…  

A qui profite le crime? Poser la question c’est y répondre, il profite 
évidemment à une grande multinationale US qui s’appelle Uber et qui pèse une 
soixantaine de milliards de dollars. 

 

Le service public comme écran de fumée 

L’article premier de la loi au chapitre de ses « Buts » indique notamment 
qu’il s’agirait de «promouvoir un service public efficace et de qualité » ceci 
dans le sens de la complémentarité avec les services offerts par les transports 
publics. 

Mais c’est évidemment un écran de fumée… ce projet de loi néolibéral – 
assumé par ailleurs en tant que tel - consacre une régression du service public 
et défend les intérêts non pas des chauffeurs de taxi, qui ont vu leurs revenus 
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chuter massivement nous disent-ils, face à la concurrence d’Uber, mais bien 
de ladite multinationale. 

Entendu début décembre dernier par notre commission, le directeur d’Uber 
pour la Suisse romande, après avoir plaidé ingénument le fait que «Uber est 
une application permettant à un utilisateur d’être connecté au chauffeur le plus 
proche en deux clics sur son smartphone » a indiqué qu’à ses yeux «la 
modernisation du cadre réglementaire du secteur des transports légers» serait 
nécessaire. 

 

«Les propositions de Pierre Maudet…» 
ravissent Uber 

A cette fin il revendiquait «un cadre qui respecte au minimum les points 
suivants» : 

– Créer une catégorie de voitures avec chauffeurs professionnels à part 
entière, distincte de la catégorie des taxis… 

– En définir les conditions d’accès de façon à ce que devenir chauffeur 
professionnel soit relativement rapide et simple administrativement, […] 
afin de garantir une offre suffisamment large et qui se renouvelle 
rapidement; 

– Garantir la flexibilité des prix des courses affirmant que: «De façon 
générale, plus les prix sont bas, et plus la demande augmente  [...] ce qui 
permet en retour d’augmenter les revenus des chauffeurs… » 

– Définir de façon simple et pragmatique un cadre réglementaire pour les 
plateformes de mise en relation sur smartphone, dont le rôle est de 
connecter demande et offre de transport. 

En résumé a-t-il affirmé: «Les propositions de réforme qui figurent dans le 
projet de loi déposé par le Conseiller d’Etat Pierre Maudet nous semblent par 
conséquent aller dans le bon sens.» Et en effet, elles convergent… 

 

Vers une position dominante du géant étasunien ? 

Cela ne surprendra personne que du côté de notre minorité nous soyons 
moins satisfaits. La succession incessante des projets de loi et des « réformes » 
du domaine des taxis, le mécontentement de la majorité des chauffeurs, 
l’insatisfaction de clients… montrent bien qu’il y a une réforme à faire. 

Pour nous cependant, celle-ci ne doit pas aller dans le sens d’un libéralisme 
accru, mais au contraire dans le sens du développement d’un réel service public 
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de transports, complémentaire aux TPG… et – pourquoi pas – mis en œuvre 
pour part au moins, directement par cette même régie publique. 

Le modèle prétendument libéral, proposé par ce PL au profit d’Uber, qui 
se présente comme un «simple» diffuseur de courses est en effet fortement mis 
à mal. D’abord parce que la puissance de feu économique de ladite 
multinationale est de nature à lui permettre d’atteindre une position dominante 
dans le marché, y compris par des procédés discutables dont la commission a 
eu connaissance dans le cadre de l’audition qu’elle a conduite via Skype du 
président de la commission des taxis et limousines de New York, M. Daus, 
avocat spécialisé de longue date dans ces questions. 

 

Simple intermédiaire ou patron prédateur? 

Ensuite parce qu’Uber, se présente précisément comme un simple 
« diffuseur de courses », notion créée dans le cadre de ce projet de loi. Or, la 
multinationale US agit bien comme un employeur face à ses chauffeurs et doit 
donc assumer ses obligations patronales. 

C’est le résultat d’un récent avis de droit commandité par le syndicat Unia 
auprès de l’éminent professeur bâlois Kurt Pärli. Selon cet expert, les 
conditions d’un rapport de travail salarié tel que défini par le Code des 
Obligations sont remplies, à savoir la présence d’un contrat de durée, dans un 
rapport de subordination et contre rémunération. 

(voir: www.unia.ch/uploads/tx_news/2016-08-29-
r%C3%A9sum%C3%A9-expertise-droit-du-travail-assurances-sociales-
chauffeuses-chauffeurs-taxi-Uber-professeur-Kurt-P%C3%A4rli.pdf ) 

«Devenez votre propre patron»: voilà le genre de publicité alléchante que 
l’on trouve sur le site Internet d’Uber. Mais comment les choses se passent-
elles en réalité? Lorsqu’une personne souhaite devenir chauffeuse pour Uber, 
elle signe un «contrat de mandat» lui donnant accès à l’application qui la met 
en relation avec les passagers-ères. En échange, elle s’engage à verser à Uber 
une taxe de 20% des montants perçus. 

Pour contourner les obligations incombant à tout employeur en matière de 
droit du travail et des assurances sociales, Uber a conçu un système faisant 
passer les chauffeurs-euses pour des indépendant-e-s. Une manière de 
s’affranchir du paiement de la part du salaire indirect (rentes vieillesses, 
indemnités chômage, etc.) pour accroître ses profits! 
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Une indépendance fictive… 

Pourtant, selon le professeur Pärli, différents éléments attestent de 
l’existence d’un rapport de travail salarié. Par exemple, les modalités de 
rémunérations ou de résiliation du contrat sont décidées par Uber. 

Les nombreuses directives que les chauffeurs-euses sont tenu-e-s de 
respecter indiquent qu’ils-elles se soumettent bien à des ordres. L’évaluation 
de la satisfaction des client-e-s est elle aussi fixée par Uber : un-e chauffeur-
euse n’obtenant pas assez d’étoiles se retrouve vite sans travail, tout comme en 
cas de refus régulier d’effectuer des courses. L’indépendance des chauffeurs-
euses est donc fictive et leur patron …c’est Uber. 

Quelles conséquences doit-on en tirer? D’abord, que les filiales suisses de 
l’entreprise Uber sont tenues de respecter la législation suisse en matière de 
droit du travail. Les contrats doivent respecter les obligations fixées par le 
Code des obligations ainsi que les dispositions de la Loi sur le travail, et en 
particulier son ordonnance sur les chauffeurs-euses. 

D’autre part, Uber est un employeur au regard des assurances sociales et 
doit s’acquitter des charges sociales correspondantes, ce que la SUVA avait 
déjà affirmé. Ensuite, il incombe aux autorités fédérales et cantonales de 
prendre des mesures pour qu’Uber se soumette bel et bien à ces lois. Or avec 
la mise en avant du concept de simple « diffuseur de courses » dont se prévaut 
Uber on va à fins contraires. 

 

Nouvelle précarité et dumping salarial 

Quant aux chauffeurs-euses d’Uber, ces constats devraient contribuer à 
catalyser leur organisation et l’exigence du respect de leurs droits. Car au-delà 
de l’image d’Epinal du chauffeur indépendant «libre» et affranchi-e du salariat 
vendue par l’entreprise, se cache surtout une forme de précarité nouvelle et de 
dumping salarial. 

Heureusement, Uber ne parvient pas à saper complètement ni les droits de 
ses employé-e-s, ni leur capacité à s’organiser. En juin dernier en France, Uber 
a écopé d’une amende de 800 000 euros pour avoir violé la loi. Ce jugement 
fait suite à l’interdiction prononcée en juillet 2015 contre le service UberPOP 
(conducteurs sans autorisation professionnelle) ainsi qu’à une précédente 
condamnation pour publicité mensongère. 

De son côté, l’Urssaf, l’organisme français chargé de prélever les 
cotisations sociales, a également attaqué Uber en justice pour travail dissimulé. 
L’affaire est aujourd’hui devant les tribunaux. 
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On se souvient que les chauffeurs-euses avaient manifesté l’automne 
dernier à Paris contre la baisse des tarifs décidée par Uber, sans parler de la 
grogne légitime des syndicats de taxis. 

 

Auto-exploitation et chacun-pour-soi 

En 2014 aux USA, quelque 300 000 chauffeurs-euses Uber avaient exigé 
de voir leur statut de salarié-e-s reconnu. Uber avait alors proposé un accord: 
100 millions de d’indemnités en échange de la non-reconnaissance de son rôle 
d’employeur. 

Un tribunal US a récemment jugé cet accord inadéquat, car trop éloigné des 
montants exigés par les plaignant-e-s en compensation des frais qu’ils devaient 
prendre en charge comme (faux) «indépendants» (essence, entretien du 
véhicule, etc.), à savoir 852 millions, auxquels s’ajoutent des pénalités 
financières évaluées à un milliard. 

La question qui se pose est de savoir si Uber se pliera aux réglementations 
en vigueur, en matière de droit du travail mais aussi de concurrence déloyale, 
d’exigences fiscales ou encore de droit des transports. 

Allons-nous sacrifier les droits des salarié-e-s au profit du modèle de 
l’auto-entrepreneur précaire? Celui-ci accompagne en tout cas à merveille les 
politiques d’austérité imposées partout en Europe: là où l’Etat se désengage, 
les «individus entrepreneurs» prennent le relai. Mais qu’on ne s’y trompe pas, 
on est loin d’un modèle d’autogestion collective et solidaire. 

La société «uberisée», c’est plutôt l’auto-exploitation et la jungle du 
chacun pour soi. Si les utilisateurs-trices d’Uber, comme celles-ceux des 
services similaires (Airbnb, Blablacar, etc) y trouvent peut-être un intérêt à 
court terme, ils participent à un démantèlement des services publics dont ils 
seront les premiers à payer les conséquences. 

 

Pour un changement de cap 

Or le Canton de Genève, en adoptant le projet qui nous est présenté, ne 
ferait qu’accompagner de manière discutable cette évolution, alors que rien – 
sauf la volonté politique de la majorité de droite – ne l’empêcherait de jouer 
un rôle d’avant-garde dans ce domaine, en mettant l’innovation technologique 
réellement au service … du service public, des conditions de travail et de 
salaire dans la branche et de l’intérêt des usagers et usagères des prestations de 
transport en question. 
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C’est pourquoi, Mesdames et Messieurs les député-e-s, je vous propose 
de ne pas adopter le projet de loi que vous a concocté le Département de 
Pierre Maudet, qui ne résoudra – au fond – aucun des problèmes du 
secteur, mais qui contribuera à les aggraver… 

Il faut certes changer de cap, mais pas en prenant le virage 
radicalement libéral qui nous est proposé ! 

 


